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CONSTITUTION
FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

S-RH CONSEILSS-RH CONSEILS
Société par actions simplifiée 

au capital de 3 000 euros
Siège social : 12 rue des Sept

Clochers - 68440 DIETWILLER
RCS MULHOUSE

Selon acte sous seing privé, signé élec-
troniquement en date à DIETWILLER du
12.05.2023, la société présentant les
caractéristiques suivantes a été consti-
tuée :
FORME : Société par Actions Simplifiée
DENOMINATION : S-RH Conseils
SIEGE SOCIAL : 12 rue des Sept Clo-
chers – 68440 DIETWILLER
OBJET : l’activité de conseils en res-
sources humaines, de reclassement, de
recrutement, d’audit, de formation, et de
tous conseils et prestations favorisant
l’insertion et le développement des
compétences professionnelles, l’établis-
sement de diagnostics, conseils et ac-
compagnement des entreprises dans
les domaines du développement des
activités stratégiques et opérationnelles,
du management opérationnel et des
relations sociales et négociations ;
-l’exercice de toute activité liée au do-
maine de la médiation et de la résolution
des conflits 
DUREE : 99 années
CAPITAL SOCIAL : 3 000 euros
MODALITES DES DECISIONS COL-
LECTIVES : Tout associé a le droit de
participer aux décisions collectives,
personnellement ou par mandataire,
quel que soit le nombre d'actions qu'il
possède.
TRANSMISSION DES ACTIONS : La
cession de titres de capital et de valeurs
mobilières donnant accès au capital à un
tiers à quelque titre que ce soit est sou-
mise à l'agrément préalable de la collec-
tivité des associés. L'agrément résulte
d'une décision collective des associés
statuant à la majorité des voix des asso-
ciés disposant du droit de vote.
ADMINISTRATION DE LA SOCIETE :
Aux termes des statuts, a été nommé en
qualité de premier Président, Madame
Sylvie RIGAUD, demeurant 12 rue des
Sept Clochers – 68440 DIETWILLER.
IMMATRICULATION : au RCS de MUL-
HOUSE
Pour avis, le Président

OFFICE NOTARIAL DU LAC
Julien LUCAS

OFFICE NOTARIAL DU LAC
Julien LUCAS

2 C rue du Dr Rossand
9 Avenue de Bresse

01460 MONTREAL-LA-CLUSE
Tél : 04.74.73.56.58

SCI CMCLCSCI CMCLC
Aux termes d’un acte reçu par Maître
Julien LUCAS, notaire à MONTREAL-
LA-CLUSE (01460) 2 C rue du Dr Ros-
sand, le 28 avril 2023, il a été constitué
une société aux caractéristiques sui-
vantes : Dénomination : SCI CMCLC.
Forme : société civile immobilière. Siège 
social : HIRTZFELDEN (68740), 21 B rue
d’Ensisheim. Capital : MILLE EUROS
(1.000,00 EUR). Apports : les apports
sont exclusivement en numéraire. Objet
social : l’acquisition, l’administration, la
construction, la vente et la location d’im-
meubles et de terrains, la constitution de
toutes garanties. Durée : 99 ans, à comp-
ter de l’immatriculation au R.C.S. Gérants :
M. Alain LEVEAUX et Mme Nathalie CER-
DAN, co-gérants pour une durée indéter-
minée. Parts sociales-clause d'agré-
ment : toutes les cessions de parts, quelle
que soit la qualité du ou des cessionnaires,
sont soumises à l'agrément préalable à
l’unanimité des associés. Immatricula-
tion de la société : R.C.S. COLMAR.

LES SOURCES LMLES SOURCES LM
Par acte SSP en date du 09/05/2023, il
a été constitué une SARL dénommée:
LES SOURCES LM
Objet social : L'acquisition par voie
d'achat ou d'apport, la propriété, la mise en
valeur, la transformation, la construction,
l'aménagement, l'administration et la loca-
tion de tous biens et droits immobiliers, de
tous biens et droits pouvant constituer
l'accessoire, l'annexe ou le complément
des biens et droits immobiliers en question.
Siège social : 7 impasse Bellevue - 68220
HESINGUE
Capital : 1 000 euros
Gérance : Mme Laurence GARBEL-
LOTTO et M. Marc GARBELLOTTO  de-
meurant tous deux 7 impasse Bellevue à
68220 HESINGUE
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au RCS de MULHOUSE

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

HOLDING TBHOLDING TB
Selon acte sous seing privé, en date à
RICHWILLER du 15 mai 2023s, la so-
ciété présentant les caractéristiques
suivantes a été constituée :
FORME : Société par Actions Simplifiée
DENOMINATION : HOLDING TB
SIEGE SOCIAL : 27 Route de Kinger-
sheim – 68120 RICHWILLER
OBJET : la souscription, l’achat, la vente
et la gestion de titres ou droits sociaux
dans toutes sociétés, la conception et la
mise en œuvre d’une politique globale
pour le groupe et ses filiales, la gestion
stratégique prévisionnelle du groupe, la
recherche d’accords commerciaux ou
industriels en vue de développer l’acti-
vité du groupe, la fourniture de services
administratifs, juridiques, comptable et
financiers à ses filiales
DUREE : 99 années
CAPITAL SOCIAL : 1 000 euros
MODALITES DES DECISIONS COL-
LECTIVES : Tout associé a le droit de
participer aux décisions collectives,
personnellement ou par mandataire,
quel que soit le nombre d'actions qu'il
possède. Il doit justifier de son identité
et de l'inscription en compte de ses ac-
tions au deuxième jour précédant la
décision collective.
TRANSMISSION DES ACTIONS : La
cession de titres de capital et de valeurs
mobilières donnant accès au capital à un
tiers à quelque titre que ce soit est sou-
mise à l'agrément préalable de la collec-
tivité des associés. L'agrément résulte
d'une décision collective des associés
statuant à la majorité des voix des asso-
ciés disposant du droit de vote.
ADMINISTRATION DE LA SOCIETE :
Aux termes des statuts, a été nommé en
qualité de premier Président, Monsieur
Kamal Thiery BOUKALALA, demeurant
79 Grand Rue Pierre Braun – 68170
RIXHEIM.
IMMATRICULATION : au RCS de MUL-
HOUSE
Pour avis, le Président

ALIZONAALIZONA
Société civile immobilière
au capital de 5 000 euros 

Siège social : 29 rue des Merisiers
68920 WETTOLSHEIM

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à WETTOLSHEIM du 16
mai 2023, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques sui-
vantes :
Forme sociale : Société civile immobi-
lière
Dénomination sociale : ALIZONA
Siège social : 29 rue des Merisiers 68920
WETTOLSHEIM
 Objet social : l'acquisition, l'administra-
tion, la cession et l'exploitation par bail,
location ou autrement de tous im-
meubles, biens et droits immobiliers dont
elle pourrait devenir propriétaire, par
voie d'acquisition, échange, apport ou
autrement.
Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la So-
ciété au Registre du commerce et des
sociétés
Capital social : 5.000 euros, constitué
uniquement d'apports en numéraire
Gérance : Monsieur Steve GILG demeu-
rant 29 rue des Merisiers 68920 WET-
TOLSHEIM.
Clauses relatives aux cessions de parts :
agrément des associés représentant au
moins les deux-tiers des parts sociales
pour toutes les cessions.
 Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
COLMAR.
 Pour avis
La Gérance

SCI DU JASMINSCI DU JASMIN
Aux termes d'un acte sous seing privé
en date à Sainte-Croix-en-Plaine du 10
mai 2023. Il a été constitué une société
présentant les caractéristiques sui-
vantes :
Dénomination sociale : DU JASMIN
Forme juridique : Société Civile Immobi-
lière
Siège social : 1 rue Louis Delâge 68127
SAINTE-CROIX-EN-PLAINE
Objet social : L’acquisition, l’administra-
tion et la gestion par location ou autre-
ment de tous immeubles et biens immo-
biliers.
Durée : 99 années à compter de son
immatriculation au RCS de COLMAR
Capital : 200,00 Euros
Cession de parts : avec agrément
Gérance : Mme Stéphanie LEBLOND
demeurant 18 rue du Silberberg 68590
RORSCHWIHR.
Pour avis,

SELARL d’Avocats SELARL d’Avocats 
inscrite au Barreau de Mulhouse

57 rue Jacques Mugnier
68200 MULHOUSE 
Tél. 03 89 45 10 10

A&S BOUCHERIEA&S BOUCHERIE
Aux termes d'un acte sous seing privé
en date à MULHOUSE (68) du
17/04/2023 il a été constitué une société
présentant les caractéristiques sui-
vantes :
- Dénomination sociale : A&S BOUCHE-
RIE
- Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée
- Siège social : 2 rue du Général de
Gaulle 68730 BLOTZHEIM
- Objet social : commerce de boucherie,
charcuterie, traiteur, plats cuisinés, rôtis-
serie, volailles, gibier, plats à emporter,
alimentation générale, négoce de tout
produit alimentaire, et toutes activités s'y
rapportant directement ou indirecte-
ment, le tout directement ou indirecte-
ment, pour son compte ou pour le
compte de tiers, soit seule, soit avec des
tiers, par voie de création de sociétés
nouvelles, d'apport, de commandite, de
souscription, d'achat de titres ou droits
sociaux, de fusion, d'alliance, de société
en participation ou de prise ou de mise
en location ou en gérance de tous biens
ou droits, ou autrement, et générale-
ment, toutes opérations, mobilières,
immobilières, industrielles, commer-
ciales et financières, se rattachant direc-
tement ou indirectement, en totalité ou
en partie, à l'objet ci-dessus ou à tous
objets similaires, connexes, annexes ou
susceptibles d'en faciliter la réalisation
- Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la So-
ciété au Registre du Commerce et des
Sociétés,
- Capital social : 2 000 euros
- Gérance : Monsieur Alex CICEK de-
meurant à 68300 SAINT-LOUIS, 1 rue
de Huningue et Monsieur Sinan KUL
demeurant à 68300 SAINT-LOUIS, 1 rue
de Huningue
- Immatriculation : la Société sera imma-
triculée au Registre du Commerce et des
Sociétés de MULHOUSE
Pour avis et mention
La Gérance

CUBA BARCUBA BAR
Société à responsabilité limitée

au capital de 10 000 euros
Siège social : 5, rue des Bons Enfants

68100 MULHOUSE

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date du 9 mai 2023 à MUL-
HOUSE, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques sui-
vantes : Forme sociale : Société à res-
ponsabilité limitée. Dénomination so-
ciale : CUBA BAR. Siège social : 5 rue
des Bons Enfants, 68100MULHOUSE.
Objet social : L’exploitation d’un fonds de
commerce de bar (avec la licence IV de
débit de boissons), cafés, petite restaura-
tion et animation musicale. Durée de la
Société : Quatre-vingt-dix-neuf (99)ans à
compter de la date de l'immatriculation de
la Société au Registre du commerce et des
sociétés. Capital social : 10 000 euros.
Gérance : Madame Yailet JIMENEZ
CRUZ, demeurant 141 rue de Soultz,
68270 WITTENHEIM, Monsieur Kujtim
AJVAZI, demeurant 141 rue de Soultz,
68270 WITTENHEIM. Immatriculation de
la Société au Registre du commerce et des
sociétés de MULHOUSE.

Pour avis
La Gérance

MANGA, ANIME &
JAPAN ARTS

SOCIETY

MANGA, ANIME &
JAPAN ARTS

SOCIETY
Avis est donné de la constitution pour
une durée de 99 années, d’une société
par actions simplifiée dénommée «
MANGA, ANIME & JAPAN ARTS SO-
CIETY » au capital de 6.000 euros,
composé d’apports en numéraire, ayant
pour objet :
Café, salon de thé, restauration (sans
vente de boissons alcoolisées) ; Edition
et publication de mangas et livres en
boutique et en ligne ; Vente de mangas,
livres et films en boutique et en ligne ;
Vente d’objets liés à l’univers du manga,
de l’illustration, de l’animation et des arts
du Japon, en boutique et en ligne ; Vente
de reproductions en boutique et en ligne
; Masterclass, formation professionnelle
pour entreprises, particuliers et deman-
deurs d’emploi (langues étrangères,
culture et arts du Japon) ; Stages
langues étrangères, arts et culture du
Japon pour particuliers, scolaires et
étudiants ; Services de traduction et
d’interprétation ; Location d’expositions
et de malles pédagogiques ; Organisa-
tion d’événements (manga, cinéma
d’animation, arts et culture du Japon).
Siège social : Corps de Garde – 17 place
de la Cathédrale - 68000 Colmar.
Président : Centre Européen d'Etudes
Japonaises d'Alsace, association régie
par les articles 21 et 79 du Code civil
local en vigueur dans les départements
du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Mo-
selle, par la loi d’introduction de la légis-
lation civile française du 01 juin 1924,
dont le siège social est sis 1 rue Camille
Schlumberger, 68000 Colmar, identifiée
au répertoire SIREN sous le numéro
435.399.985, représentée par son Pré-
sident en exercice, Madame Catherine
TRAUTMANN.
Directeur Général : Madame Virginie
FERMAUD, demeurant 2 rue Franklin
Roosevelt - 68000 Colmar.
Admission aux assemblées et exercice
du droit de vote : Tout associé a le droit
de participer aux décisions collectives du
moment que ses titres de capital sont
inscrits à son nom à la date de l’assem-
blée et chaque titre de capital donne droit
à une voix, sauf précision contraire des
statuts. Le droit de vote est exercé dans
les conditions visées à l’article 17 des
statuts.
Clause d'agrément : Les transmissions
et nantissements d'actions sont régle-
mentés dans les conditions visées à
l'article 11 des statuts. L'agrément est
donné par décision collective extraordi-
naire des associés.
Immatriculation : La société sera imma-
triculée au RCS de Colmar.

Pour avis

S.C.E.A. ECURIE DE
L'ILL

S.C.E.A. ECURIE DE
L'ILL

Suivant acte sous seing privé du
01.05.2023, il a été constitué une SCEA
en cours d'immatriculation au RCS de
COLMAR
Dénomination: S.C.E.A. ECURIE DE
L’ILL
Siège: 4 Chemin du Dachsbuhl 68000
COLMAR
Capital: 3 000 euros (Numéraire)
Objet: Elevage de chevaux et centre
équestre
Durée: 99 ans
Gérantes: GSELL Sylvie demeurant 30
route de Grendelbruch 67560 RO-
SHEIM et VIOLA Caroline demeurant
33C rue principale 67210 VALFF

SCHOFFMANNY
SAS

SCHOFFMANNY
SAS

SCHOFFMANNY SAS, Société par ac-
tions simplifiée à associé unique au ca-
pital de 2.000 Euros. Siège social : ALT-
KIRCH (68130) 2, rue Hommaire de Hell.
Objet : bar d'ambiance, piano-bar, pub,
brasserie, cafés, bars, salons de thé, gla-
ciers, la vente à consommer sur place et à
emporter, ou l'exploitation d'autres établis-
sements ouverts au public, l’exploitation, la
location, l’achat et vente de jeux de bar type
arcades, billards, tactiles, fléchettes, baby-
foot. Durée : 99 ans à compter de son
immatriculation au R.C.S. de MUL-
HOUSE. Direction : Monsieur Yannick
SCHOFFMANN demeurant à BLOTZ-
HEIM (68730) 3, rue Notre Dame du
Chêne, a été désigné en qualité de Premier
Président. Admission aux assemblées :
Tout associé a le droit de participer aux
assemblées et de s’y exprimer. Exercice
du droit de vote : le droit de vote attaché
aux actions est proportionnel au capital
qu’elles représentent. Chaque action
donne droit à une voix. Clauses restrei-
gnant la libre disposition des actions :
les cessions d’actions sont soumises à
l’agrément de l’assemblée générale des
associés statuant à la majorité des voix des
associés disposant du droit de vote.

Pour avis
Le Président.

HAPPY INVESTHAPPY INVEST
Société par actions simplifiée 

au capital de 1 000 euros
Siège social : 1 rue de la Meuse

68200 MULHOUSE

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à MULHOUSE du 15 avril
2023, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : HAPPY INVEST
Siège : 1 rue de la Meuse, 68200 MUL-
HOUSE 
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au Registre du commerce et
des sociétés
Capital : 1 000 euros
Objet :
- La formation, le conseil et l'animation
de formations, en ligne ou en présentiel,
enregistrées ou en direct, sous toutes
ses formes et sous tous supports à
destination de tout public dans le do-
maine immobilier
- L’activité de courtage en travaux
- L'activité de transactions immobilières
et commerciales, gestion de locations,
administrations de biens, et toutes acti-
vités se rapportant directement ou indi-
rectement à l'objet social ; l'achat, la
vente, l'échange, la location ou sous-
location, saisonnière ou non, en nu ou
en meublé d'immeubles bâtis ou non
bâtis
Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions.
Agrément : Les cessions d'actions au
profit d'associés ou de tiers sont sou-
mises à l'agrément de la collectivité des
associés.
Président : Monsieur Kewin KIRCH-
HOFF, demeurant 1 rue de la Meuse,
68200 MULHOUSE
Directeur général : Monsieur Dominique
MEUNIER, demeurant 7A avenue Au-
guste Wicky, 68100 MULHOUSE
La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
Mulhouse.

POUR AVIS
Le Président

ARTMECOARTMECO
Par acte SSP du 13/05/2023, il a été
constitué une SAS présentant les carac-
téristiques suivantes : Dénomination :
ARTMECO. Objet social : Toute activité
de maître d'œuvre en bâtiment, conduite
de travaux de tout corps d'état du bâti-
ment en neuf et rénovation, services
d'ingénierie pour des projets de
constructions et de rénovations, assis-
tance, conseil et accompagnement dans
toutes démarches administrative et juri-
diques liées aux projets de réhabilitation,
réaménagement, rénovation et construc-
tion.? Siège social : 7 rue du Raisin,
Résidence Galaxie 2000 Lot n°107. Au
capital de 1000 €. Durée de la société :
99 ans à compter de son immatriculation
au RCS de MULHOUSE. Clause restrei-
gnant la libre cession des actions : Les
cessions d'actions au profit d'associés
ou de tiers sont soumises à l'agrément
préalable de la collectivité des associés.
Président : M Mohamed Salah BOUL-
HOUCHAT demeurant 30 rue Antoine
Schoff 68120 PFASTATT.

PERFECT HOMEPERFECT HOME
Société par actions simplifiée 

au capital de 1 000 euros
Siège social : 1 rue de la Meuse

68200 MULHOUSE

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à MULHOUSE du 9 mai
2023, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : PERFECT HOME
Siège : 1 rue de la Meuse, 68200 MUL-
HOUSE 
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au Registre du commerce et
des sociétés
Capital : 1 000 euros
Objet :
- Les activités de service de conciergerie
privée et d'intendance d’immeubles et
notamment le service de conciergerie
dans le domaine de l’accueil, du net-
toyage et préparation du bien, du trans-
port, gastronomie, organisation des
évènements privés, l'entretien du bien,
la location de linge, la gestion opération-
nelle ou encore la promotion et la gestion
des réservations pour le compte du
propriétaire ou locataire,
- La sous-traitance de tous travaux de
rénovation intérieure,
- L'activité de transactions immobilières
et commerciales, gestion de locations,
administrations de biens, et toutes acti-
vités se rapportant directement ou indi-
rectement à l'objet social ; l'achat, la
vente, l'échange, la location ou sous-
location, saisonnière ou non, en nu ou
en meublé d'immeubles bâtis ou non
bâtis.
Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions.
Transmission des actions : La cession
des actions de l'associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d'actions, à
l'exception des cessions aux associés,
sont soumises à l'agrément de la collec-
tivité des associés.
Président : Monsieur Kewin KIRCH-
HOFF, demeurant 1 rue de la Meuse,
68200 MULHOUSE
La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
MULHOUSE.
POUR AVIS Le Président

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

SUNDGAU
CONSEILS
SUNDGAU
CONSEILS

Société par actions simplifiée 
au capital de 1 000 euros

Siège social : 23 rue Charles de 
Gaulle 683130 ALTKIRCH

RCS MULHOUSE

Selon acte sous seing privé signé élec-
troniquement le 20.05.2023, la société
présentant les caractéristiques sui-
vantes a été constituée :
FORME : Société par Actions Simplifiée
DENOMINATION : SUNDGAU CONSEILS
SIEGE SOCIAL : 23 rue Charles de
Gaulle – 68130 ALTKIRCH
OBJET : - La mise en relation entre
particuliers et professionnels, notam-
ment dans les domaines du courtage en
travaux, maîtrise d’œuvre, et aussi en
qualité de contractant général ; l’assis-
tance dans le domaine de la maitrise
d’ouvrage ; Plus généralement la mise
en relation entre particuliers et profes-
sionnels dans tous les domaines liés au
bâtiment ;
DUREE : 99 années
CAPITAL SOCIAL : 1 000 euros
MODALITES DES DECISIONS COL-
LECTIVES : Tout associé a le droit de
participer aux décisions collectives,
personnellement ou par mandataire,
quel que soit le nombre d'actions qu'il
possède.
TRANSMISSION DES ACTIONS : La
cession de titres de capital et de valeurs
mobilières donnant accès au capital à un
tiers à quelque titre que ce soit est sou-
mise à l'agrément préalable de la collec-
tivité des associés. L'agrément résulte
d'une décision collective des associés
statuant à la majorité des voix des asso-
ciés disposant du droit de vote.
ADMINISTRATION DE LA SOCIETE :
Aux termes des statuts, a été nommé en
qualité de premier Président, Monsieur
Eric KETTERER, demeurant 7 impasse
des Eglantines – 68440 DIETWILLER.
IMMATRICULATION : au RCS de MUL-
HOUSE
Pour avis, le Président

LE METREUR
CUISINE

LE METREUR
CUISINE

SAS au capital de 1 250.- €
3 rue du Savon 68000 COLMAR

RCS COLMAR

Suivant acte SSP du 19 mai 2023 il a été
constitué une SAS dénommée :
LE METREUR CUISINE
Capital social : 1 250.- euros.
Siège social : 3 rue du Savon 68000
COLMAR
Objet : la prestation de métrage dans la
cuisine au particulier
Président : Mr William GREFFE demeu-
rant 3 rue du Savon 68000 COLMAR
Clause d'admission : Tout associé peut
participer aux assemblées quel que soit le
nombre de ses actions, chaque action
donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS de COL-
MAR.

DALLAMANO
ROBERT

CONSULTANT

DALLAMANO
ROBERT

CONSULTANT
Aux termes d'un acte SSP en date du
22/05/2023, il a été constitué une société
dont les principales caractéristiques
sont les suivantes :
Dénomination Sociale : DALLAMANO
ROBERT CONSULTANT
Sigle : D.R.C
Forme : SASU
Capital social : 1 000 €
Siège social : 5A rue de la Colline, 68350
BRUNSTATT
Objet social : La société a pour objet tant
en France qu’à l’étranger, directement ou
indirectement : L’activité de conseils en
bâtiments et travaux publics, de conseils
en construction, rénovation et urbanisme ;
Le pilotage et la coordination de travaux et
le suivi de chantier ; L'achat, la vente et la
fourniture de tous équipements, matériels,
produits et matériaux du bâtiment; Toutes
activités d'apporteur d'affaires dans le
secteur du BTP, de la promotion immobi-
lière et dans les activités listées ci-dessus
; L’achat, la conservation et la revente de
vins et spiritueux ; Et plus généralement,
toutes activités complémentaires ou
connexes se rapportant directement ou
indirectement aux objets ci-avant cités, et
toutes opérations industrielles, civiles ou
commerciales, financières ainsi que toutes
opérations mobilières et immobilières,
pouvant se rattacher, directement ou indi-
rectement, à l’objet social, ou à tout objet
similaire ou connexe, ainsi que de nature
à favoriser directement ou indirectement la
réalisation de cet objet.
Président : M. Roberto DALLAMANO
demeurant 5A rue de la Colline, 68350
BRUNSTATT
Clause d'agrément : Les actions sont li-
brement négociables après l'immatricula-
tion de la société au RCS.
Clause d'admission : Tout actionnaire
peut participer aux assemblées sur justifi-
cation de son identité ; chaque action
donne droit à une voix.
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au RCS de MULHOUSE

VTC 68VTC 68
Société par actions simplifiée

unipersonnelle au capital de 250 €
61, rue Victor Schoelcher

68200 MULHOUSE
En cours d’immatriculation

RCS MULHOUSE

Aux termes d'un acte sous seing privé
fait à MULHOUSE en date du 28 mars
2023, il a été constitué une SASU pré-
sentant les caractéristiques suivantes :
Dénomination : VTC 68
Capital : 250 € divisé en 25 actions de 10 €
chacune entièrement libérées.
Siège social : 61, rue Victor Schoelcher
68200 MULHOUSE
Objet : La société a pour objet le transport
de personnes et de personnes à mobilité
réduite par véhicules de moins de 9 places.
Durée : 99 ans à compter de la date d'im-
matriculation au Registre du Commerce et
des Sociétés.
Présidente : Madame Barbara BA-
SCHUNG, née HELL, demeurant au 6, rue
du Moulin 68720 HOCHSTATT.
 La société sera immatriculée au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés de
Mulhouse.
 La Présidente

SOLAIRE +SOLAIRE +
Par acte SSP en date du 22/05/2023, il
a été constitué une SARL dénommée:
SOLAIRE +
Objet social : Vente et pose de panneaux
photovoltaïques en direct ou en sous-trai-
tance, pose et montage d'échafaudages
ainsi que toutes activités s'y rapportant
Siège social : 5 Rue du Haut Koenig-
sbourg 68750 BERGHEIM
Capital : 1 000 euros
Gérance : Loïc BAUMANN demeurant 5
Rue du Ht Koenigsbourg 68750 BER-
GHEIM
Damien SCHACKEMY 25 Rue des
Stades 68280 SUNDHOFFEN
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de Colmar.

CHAMADENCHAMADEN
Aux termes d’un acte sous seing privé
en date à BRUNSTATT-DIDENHEIM du
21/04/2023 il a été constitué une société
civile dont les caractéristiques suivent :
Dénomination : CHAMADEN
Forme : SCI
Siège : 19 rue de l’Ill – 68350 BRUNS-
TATT DIDENHEIM
Objet : La société a pour objet :
- l’acquisition, la vente, la construction,
l’administration et la gestion par location
ou autrement de tous immeubles et
biens immobiliers ;
- l’emprunt de tous fonds nécessaires à
la réalisation de l’objet social ;
- l’octroi de toutes hypothèques et de
garanties sur les actifs sociaux néces-
saires à la réalisation de l’objet social ;
- et plus généralement, toute opérations
financières, mobilières ou immobilières
se rattachant directement ou indirecte-
ment à cet objet et susceptibles d’en
favoriser la réalisation, à condition tou-
tefois d’en respecter le caractère civil.
Capital social : 100 €
Durée : 99 ans à compter de la date
d’immatriculation au RCS
Gérant : M. Denis MATHE, 2 rue de la
Wanne – 68100 MULHOUSE
Cession de parts sociales : Toute ces-
sion des parts à des tiers est soumise au
respect du droit de préemption. Les parts
sociales ne peuvent être cédées, à titre
onéreux ou à titre gratuit, quelle que soit
la qualité du cessionnaire, et peu importe
son degré de parenté avec l’associé
cédant, qu'avec l'autorisation préalable
de l'assemblée générale extraordinaire
des associés.
Immatriculation : RCS de MULHOUSE

MODIFICATION
COIFFURE SIMONECOIFFURE SIMONE

Société par actions simplifiée 
au capital de 15.100 €

Siège : 20B rue de Benken
68220 LEYMEN

951 008 846 RCS MULHOUSE

Modification du capitalModification du capital
Aux termes d’une décision de l’associée
unique en date du 01/05/2023 le capital
social a été augmenté de 15.000 € pour
être porté à 15.100 € par voie d’apport
en nature. Les articles « Apport » et « Ca-
pital social » des statuts ont été modifiés
en conséquence :
Il est ajouté l’alinéa suivant à l’article 6 –
Apports : « Aux termes d’une décision
de l’associée unique en date du 1er mai
2023, le capital social a été augmenté
de 15.000 € par apport effectué par
Madame Simone MONA de son fonds
de commerce de salon de coiffure, sis et
exploité 20 B rue de Benken à 68220
LEYMEN, évalué à 15.000 € ». Le reste
inchangé.
L’article 7 – Capital est modifié comme
suit : « Le capital social est fixé à la
somme de 15.100 € divisé en 15.100
actions égales, d’une valeur nominale de
1 € chacune, entièrement souscrites et
libérées et de même catégorie »
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

GROUPE EDDY
VINGATARAMIN
GROUPE EDDY
VINGATARAMIN

 Société À Responsabilité Limitée 
au capital de 1 000 000,00 € 

Siège social : 4 Rue des Saules 
68920 WETTOLSHEIM

RCS COLMAR 515 347 763

Aux termes d’un PV d’AGO du
31/03/2023, Monsieur Antoine PATE-
RAC demeurant 26 Rue de la Tuilerie
67600 EBERSMUNSTER a été nommé
co-gérant, en remplacement de Ma-
dame Elise BONNET, co-gérante démis-
sionnaire. Dépôt légal au RCS de COL-
MAR.

Pour avis, la gérance

GT SOLSGT SOLS
Société à Responsabilité Limitée 

au capital de 5.000 €
Siège Social : 18, rue du Village

68140 SOULTZEREN
497 973 958  RCS COLMAR

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Aux termes d'une Assemblée Générale
Extraordinaire en date du 1er mai 2023,
Monsieur Denis GEHIN demeurant 12,
route de Gunsbach à MUNSTER
(68140) a démissionné de ses fonctions
de co-gérant, à compter du 1er mai 2023.
Monsieur Stéphane THALER demeu-
rant 18, rue du Village à SOULTZEREN
(68140), reste seul gérant.
Le dépôt légal sera effectué au registre
du commerce et des sociétés de Colmar.

Pour avis et mention,
Le gérant.

EARL ZISSLEREARL ZISSLER
1 rue de Guebwiller 
68500 BERGHOLTZ

440 170 991 RCS COLMAR

Les associés ont au 01.02.2023 modifié
le capital social de 30 000 à 170 000 €
et transféré le siège à Impasse Abbé
GATRIO BERGHOLTZ.
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MODIFICATION
suite

FONCIERE HUGUES
AURELE

FONCIERE HUGUES
AURELE

SAS au capital de 250 000 €
Siège social : 22 rue d'Issenheim,

68190 RAEDERSHEIM
RCS COLMAR 408 202 034

Modification de l'objet
social

ModificationModification deModification de l'objetModification de l'objet
 social

Aux termes d'une délibération en date
du 11.05.2023, l’AGM a décidé d'étendre
l'objet social à l'activité d’achat d'actifs
immobilier en vue d'exercer l'activité de
location immobilière de logements nus,
dont la société serait propriétaire et de
modifier en conséquence l'article 4 des
statuts.
POUR AVIS

S.C.I.  D.L.Z.S.C.I.  D.L.Z.
au capital de 4 000 Euros

Siège social : 49 Grand Rue 
68320 JEBSHEIM
RCS COLMAR TJ

N° gestion 2002 D00103 
SIRET 441 627 361 00021

Suivant décisions unanimes des asso-
ciés en date du 21/03/2023, il résulte
que : M LAURENT HILD demeurant 5
rue d’Ostheim – 68320 JEBSHEIM a été
nommé co-gérant à durée indéterminée.
Mention sera faite au RCS de Colmar.

ME HARDER BENEDICTEME HARDER BENEDICTE
Notaire

75 rue de la République
68120 PFASTATT

SCI DCL 21SCI DCL 21
Société civile 

au capital de 100.00 Euros
Ayant son siège à 49 rue de Lutterbach

68120 PFASTATT
Immatriculée au RCS de MULHOUSE 

sous le numéro 522 304 153

Changement de siège
social

ChangementChangement deChangement de siègeChangement de siège
 social

Sur décision de la gérance en date du
16 mai 2023 et conformément à l'article «
Pouvoirs » du Chapitre I : Gérance des
statuts, le siège social a été transféré à
compter du même jour. Ancienne men-
tion : 49 rue de Lutterbach — 68120
PFASTATT. Nouvelle mention : 3 rue du
Chant des Oiseaux - 68730 BLOTZ-
HEIM. L'article « SIÈGE » du TITRE I
des statuts a été modifié en consé-
quence. Le dépôt légal sera effectué au
Registre du Commerce et des Sociétés
compétent.

Pour avis, le Gérant.

PERALPERAL
Société par actions simplifiée

au capital de 8.000 €
Siège social : 10 rue Bartholdi

68400 RIEDISHEIM
351 511 431 RCS MULHOUSE

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Des décisions de l’associé unique du
16/05/23, il résulte notamment la nomi-
nation en qualité de Président, avec effet
du même jour et pour une durée indéter-
minée, de Mme Estelle DINAMICO,
demeurant 16 rue d’Ensisheim à 68840
PULVERSHEIM en remplacement de M.
Bertrand PERRET, démissionnaire.

Pour avis

O’TOROO’TORO
Société par Actions Simplifiée 

au capital de 1 000.00 €
Siège Social : 91 Rue de Didenheim

68200 MULHOUSE
SIREN : 909 244 014

Immatriculation au R.C.S. de Mulhouse

1/Aux termes d'une décision du
13-04-2023, à 15h00, le Président, ac-
tionnaire unique de la société O’TORO –
Société par Actions Simplifiée à action-
naire Unique au capital de 1 000 € a
décidé, comme conséquence de la réa-
lisation de la cession d’actions interve-
nue le même jour, et de la transformation
de la forme de la société en Société par
Actions Simplifiée pluripersonnelle.
2/ Aux termes d'une délibération en date
du 13-04-2023, à 15h30, l'Assemblée
Générale Ordinaire des actionnaires a
décidé :
De nommer M. Ufuk BABAYURDU de-
meurant 8 Rue de Bâle – 68130 WIT-
TERSDORF, en qualité de Président
pour une durée indéterminée en rempla-
cement de M. Jean-Martin BOGA, Pré-
sident démissionnaire, à compter du
13-04-2023 ; il a par ailleurs été décidé
que le Président ne serait désormais
plus mentionné dans les statuts
3/ Aux termes d'une délibération en date
du 13-04-2023, à 16h, l'Assemblée Gé-
nérale extraordinaire des actionnaires a
décidé de modifier la dénomination so-
ciale de la société.
Ancienne mention O’TORO
Nouvelle mention BC PIRLANTA
Et d’y adjoindre l’enseigne « CHEF
BOUCHER »
Suite à l’ensemble de ces modifications,
il a été décidé une refonte complète des
statuts de la société.
En conséquence, mention sera faite
auprès du Registre du Commerce et des
Sociétés de Mulhouse

La Présidence

AUX AMIS DE LA
LAUCH

AUX AMIS DE LA
LAUCH

Société à Responsabilité Limité 
au capital social de 16.000 euros

Siège social : 80 Lauch Werb 
68000 COLMAR

RCS COLMAR 422 776 195

Aux termes d'une décision en date du
31/03/023, l’assemblée générale des
associés a décidé de nommer Monsieur
Francisco HEITZLER demeurant 80
chemin de la Lauch Werb 68000 Colmar,
Gérant de la société à compter de ce jour
en remplacement de Mme Lucie Heitz-
ler, gérante démissionnaire.

Pour avis
RCS COLMAR

La Gérance

Etude de Maîtres Etude de Maîtres 
Benoît KNITTEL, Nathalie

GEISMAR-WISS et Laurent
MATTIONI

Notaires associés
5, boulevard du Champ

de Mars - BP 60248
68005 COLMAR CEDEX

SCI LSSCI LS
Société civile immobilière
Capital de 2.000,00 euros

Siège social à 68000 COLMAR 
13 avenue de Lattre de Tassigny 

RCS COLMAR 441.464.104

Suivant procès-verbal de l'assemblée
générale du 12 mai 2023, les associés
décident de transférer le siège social de
la société à l'adresse suivante : 6 rue
Schoepflin à COLMAR (68000).
Mention sera faite auprès du RCS de
COLMAR.

Pour avis :
Me Béatrice KOMOK-GEISMAR

Notaire

DAMBERG
HOLDING

DAMBERG
HOLDING

Société par actions simplifiée 
au capital de 377 311 Euros

Siège social : 68350 BRUNSTATT-
DIDENHEIM - 320, avenue d’Altkirch

320 606 833 RCS MULHOUSE

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Aux termes d’une décision collective
prise par acte unanime en date du 02
mai 2023, les associés de la société sus-
désignée ont nommé, à compter du
même jour, la société C5I (788 998 680
RCS Colmar) en qualité de Président.
D’où la modification suivante apportée
aux mentions antérieurement publiées :
Ancienne mention Président : 
La société V4ML & C (451 223 176 RCS
Mulhouse)
Siège social : 68400 RIEDISHEIM - 6,
rue du Stade 
Nouvelle mention Président : 
La société C5I (788 998 680 RCS Col-
mar)
Siège social : 68190 ENSISHEIM - 17B,
rue de Wittenheim 
Pour avis, Le Président

SCI DU 320 AVENUE
D’ALTKIRCH

SCI DU 320 AVENUE
D’ALTKIRCH

Société civile 
au capital de 1 524,49 Euros

Siège social : 68350 BRUNSTATT-
DIDENHEIM - 320, avenue d’Altkirch

321 877 391 R.C.S. MULHOUSE

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Aux termes de ses décisions en date du
02 mai 2023, l’associée unique
a nommé, à compter du même jour, la
société C5I (788 998 680 RCS Colmar)
en qualité de Gérante. D’où la modifica-
tion suivante apportée aux mentions
antérieurement publiées : 
Ancienne mention Gérance : 
. Monsieur Vincent MARQUIS
3, rue du Panorama - 68400 BRUNS-
TATT-DIDENHEIM 
. Madame Marie MARQUIS née LOR-
BER
3, rue du Panorama - 68400 BRUNS-
TATT-DIDENHEIM 
Nouvelle mention Gérance : 
La société C5I (788 998 680 RCS Col-
mar)
Siège social : 68190 ENSISHEIM - 17B,
rue de Wittenheim 
Pour avis, La Gérance

VMLVML
Société à responsabilité limitée 

au capital de 20 570 Euros
Siège social : 68350 BRUNSTATT-

DIDENHEIM - 320, avenue d’Altkirch
452 428 758 R.C.S. MULHOUSE

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Aux termes de ses décisions en date du
02 mai 2023, l’associée unique a décidé
de nommer Monsieur Sébastien CAR-
BONI en qualité de Gérant, ceci avec
effet à compter du même jour. D’où la
modification suivante apportée aux
mentions antérieurement publiées : 
Ancienne mention Gérante : 
Madame Marie LORBER
3, rue du Panorama - 68400 BRUNS-
TATT-DIDENHEIM 
Nouvelle mention Gérant : 
Monsieur Sébastien CARBONI
17B, rue de Wittenheim - 68190 ENSI-
SHEIM 
Pour avis, Le Gérant

V4ML & CV4ML & C
Société par actions simplifiée 
au capital de 1 091 810 Euros

Siège social : 68400 RIEDISHEIM
6, rue du Stade

451 223 176 RCS MULHOUSE

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes d’une décision collective
prise par acte unanime en date du 07
mars 2023, les associés de la société
sus-désignée ont décidé, avec effet à
compter du même jour : 
. de modifier l’objet social par la suppres-
sion de la désignation précise des filiales
de la société ; cette dernière continuant
néanmoins à avoir pour objet et activité
la constitution et la gestion d’un patri-
moine mobilier et immobilier, le contrôle,
l’animation et l’assistance aux filiales,
toutes opérations financières autorisées
par les dispositions du Code monétaire
et financier au sein des groupes de so-
ciétés 
. de transférer le siège social de la so-
ciété de 68350 BRUNSTATT-DIDEN-
HEIM - 320, avenue d’Altkirch à 68400
RIEDISHEIM - 6, rue du Stade. 
Les articles 3 et 4 des statuts ont été
modifiés en conséquence. 
Mention en sera faite au Registre du
Commerce et des Sociétés de Mul-
house. 

Pour avis,
Le Président

SCHUMACHER
EXPLOITATION
SCHUMACHER
EXPLOITATION
Société par actions simplifiée 

au capital de 38 000 Euros
Siège social : 68400 RIEDISHEIM

6, rue du Stade
478 741 291 RCS MULHOUSE

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes de ses décisions en date du
07 mars 2023, l’associée unique a dé-
cidé de transférer le siège social de la
société de 68350 BRUNSTATT-DIDEN-
HEIM - 320, avenue d’Altkirch à 68400
RIEDISHEIM - 6, rue du Stade, et ceci
avec effet à compter du même jour. 
D'où la modification suivante apportée à
la mention antérieurement publiée :
Ancienne mention 
Siège social : 320, avenue d’Altkirch
- 68350 BRUNSTATT-DIDENHEIM 
Nouvelle mention 
Siège social : 6, rue du Stade - 68400
RIEDISHEIM. 

Pour avis,
La Présidente

SCI LE 8ASCI LE 8A
Société civile 

au capital de 10 000 Euros
Siège social : 68400 RIEDISHEIM

6, rue du Stade
834 562 597 R.C.S. MULHOUSE

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes d’une décision collective
prise par acte unanime en date du 07
mars 2023, les associés ont décidé de
transférer le siège social de la société de
68350 BRUNSTATT - 320, avenue d’Alt-
kirch à 68400 RIEDISHEIM - 6, rue du
Stade, et ceci avec effet à compter du
même jour. D'où la modification suivante
apportée aux mentions antérieurement
publiées :
Ancienne mention 
Siège social : 320, avenue d’Altkirch
- 68350 BRUNSTATT 
Nouvelle mention 
Siège social : 6, rue du Stade - 68400
RIEDISHEIM. 

Pour avis,
La Gérance

SCI LE 6SCI LE 6
Société civile 

au capital de 10 000 Euros
Siège social : 68400 RIEDISHEIM

6, rue du Stade
823 207 097 R.C.S. MULHOUSE

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes d’une décision collective
prise par acte unanime en date du 07
mars 2023, les associés ont décidé de
transférer le siège social de la société de
68350 BRUNSTATT - 320, avenue d’Alt-
kirch à 68400 RIEDISHEIM - 6, rue du
Stade, et ceci avec effet à compter du
même jour. D'où la modification suivante
apportée aux mentions antérieurement
publiées :
Ancienne mention 
Siège social : 320, avenue d’Altkirch
- 68350 BRUNSTATT 
Nouvelle mention 
Siège social : 6, rue du Stade - 68400
RIEDISHEIM. 

Pour avis,
La Gérance

SCI LES
MARRONNIERS

SCI LES
MARRONNIERS

Société Civile Immobilière 
au capital de 3 500,00 €
38 rue Charles de Gaulle

68370 ORBEY
SIREN : 789 581 774

RCS Colmar

Modification des associésModification des associés
Le 02 janvier 2021, l'Assemblée des
associés a agréé Mme Anaïs MATHIEU,
épouse DEISS demeurant 3, Chemin de
la Forêt 68650 LAPOUTROIE en qualité
d'associé et constaté la cession en sa
faveur des parts de Mme Fanny
HERQUE, épouse ANCEL, sortante.
L’article 7 des statuts a été modifié en
conséquence.
Mention en sera faite au RCS de COL-
MAR.

SCI BEAUBOURG 2SCI BEAUBOURG 2
Société Civile immobilière 
au capital de 1.000,00 €

Siège social : 13, rue du Trottrain à
68730 BLOTZHEIM 

Transféré : 21, Allée Napoléon
Empereur à 68730 BLOTZHEIM
901 793 059 RCS MULHOUSE

L’Assemblée Générale Ordinaire et Ex-
traordinaire en date du 3 mai 2023 a
décidé :
- de transférer le siège social au 21, Allée
Napoléon Empereur à 68730 BLOTZ-
HEIM. L’article 4 des statuts a été modi-
fié en conséquence.
- de prendre acte de la démission des
fonctions de co-gérant de M. Cédric
FOLTZER avec effet le 2 mai 2023.
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE,

Pour avis, le Gérant.

SAS FERME DES
CLARINES

SAS FERME DES
CLARINES

Société par actions simplifiée
au capital de 100 000 euros

Siège social : 12 rue des Frères
Peugeot, 68127 STE CROIX EN

PLAINE
883 012 411 RCS COLMAR

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Aux termes d’une décision de l’associée
unique en date du 31 mars 2023 :
- Monsieur Julien BEULAIGNE, demeu-
rant 11 rue de Katzenthal 68230 TURCK-
HEIM a été nommé en qualité de Pré-
sident à compter du 1er avril 2023 en
remplacement de la société ETABLIS-
SEMENTS CLAUDE BEULAIGNE, dé-
missionnaire.
- la société ETABLISSEMENTS CLAUDE
BEULAIGNE a été nommée en qualité
de Directeur Général à compter du 1er 
avril 2023.
Mention sera faite au RCS de COLMAR.
POUR AVIS, Le Président

SAS FERME
MATHIEU LA

BARISCHIRES

SAS FERME
MATHIEU LA

BARISCHIRES
Société par actions simplifiée
au capital de 100 000 euros

Siège social : 
12 rue des Frères Peugeot 

68127 SAINTE-CROIX-EN-PLAINE
882 999 428 RCS COLMAR

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Aux termes d’une décision de l’associée
unique en date du 31 mars 2023 :
- Monsieur Julien BEULAIGNE, demeu-
rant 11 rue de Katzenthal 68230 TURCK-
HEIM a été nommé en qualité de Pré-
sident à compter du 1er avril 2023 en
remplacement de la société ETABLIS-
SEMENTS CLAUDE BEULAIGNE, dé-
missionnaire.
- la société ETABLISSEMENTS CLAUDE
BEULAIGNE a été nommée en qualité
de Directeur Général à compter du 1er 
avril 2023.
Mention sera faite au RCS de COLMAR.

POUR AVIS, Le Président

SELARL d’Avocats SELARL d’Avocats 
inscrite au Barreau de Mulhouse

57 rue Jacques Mugnier
68200 MULHOUSE 
Tél. 03 89 45 10 10

ISSOSISSOS
Société par actions simplifiée

au capital de 30 000 euros
Siège social : 6 Place de la République

68100 MULHOUSE
821 926 276 RCS MULHOUSE

FIN DES MANDATS DES
COMMISSAIRES AUX

COMPTES TITULAIRE  ET
SUPPLEANT

FINFIN DESFIN DES MANDATSFIN DES MANDATS DESFIN DES MANDATS DES
COMMISSAIRES

FIN DES MANDATS DES
 COMMISSAIRES AUX

COMPTES TITULAIRE  ET
SUPPLEANT

L’assemblée générale ordinaire an-
nuelle des associés de la société ISSOS
réunie en date du 17/05/2023 a pris acte
que les mandats de Monsieur Raphaël
GIELLA, Commissaire aux Comptes ti-
tulaire, et de Monsieur Bertrand HUCK,
Commissaire aux Comptes suppléant,
étaient arrivés à expiration, et, consta-
tant que la Société n’atteignait pas les
seuils légaux et réglementaires impo-
sant la désignation de Commissaires
aux Comptes, a décidé de ne pas pro-
céder à leur renouvellement ni à la dési-
gnation de nouveaux Commissaires aux
Comptes.
Mention en sera faite au Registre du
Commerce et des Sociétés de Mul-
house.
Pour avis et mention
La Présidente

SELARL d’Avocats SELARL d’Avocats 
inscrite au Barreau de Mulhouse

57 rue Jacques Mugnier
68200 MULHOUSE 
Tél. 03 89 45 10 10

HANNIBALHANNIBAL
Société par actions simplifiée 

au capital de 30 000 euros
Siège social : 18, Avenue de Hollande

68110 ILLZACH
818 753 303 RCS MULHOUSE

FIN DES MANDATS DES
COMMISSAIRES AUX

COMPTES TITULAIRE  ET
SUPPLEANT

FINFIN DESFIN DES MANDATSFIN DES MANDATS DESFIN DES MANDATS DES
COMMISSAIRES

FIN DES MANDATS DES
 COMMISSAIRES AUX

COMPTES TITULAIRE  ET
SUPPLEANT

L’assemblée générale ordinaire an-
nuelle des associés en date du
29/09/2022 a pris acte que les mandats
de Monsieur Raphaël GIELLA, Commis-
saire aux Comptes titulaire, et de Mon-
sieur Guillaume CHAPUIS, Commis-
saire aux Comptes suppléant, étaient
arrivés à expiration, et, constatant que
la Société n’atteignait pas les nouveaux
seuils légaux et réglementaires impo-
sant la désignation de Commissaires
aux Comptes, a décidé de ne pas pro-
céder à leur renouvellement ni à la dési-
gnation de Commissaires aux Comptes.
Mention en sera faite au Registre du
Commerce et des Sociétés de Mul-
house.
Pour avis et mention
La Présidente

SELARL d’AvocatsSELARL d’Avocats
inscrite au Barreau de Mulhouse

57 rue Jacques Mugnier
68200 MULHOUSE 
Tél. 03 89 45 10 10

APHRODITEAPHRODITE
Non dissolutionNon dissolution

Aux termes d'une délibération en date
du 19 juillet 2022, l'assemblée générale
extraordinaire des associés de la société
APHRODITE, société par actions simpli-
fiée au capital social de 15 000 euros
avec siège social à 68700 CERNAY, 3
Place des Etoiles, immatriculée au re-
gistre du commerce et des sociétés de
MULHOUSE sous le n° 897 575 106,
statuant en application de l'article L.
225-248 du Code de Commerce, a dé-
cidé qu'il n'y avait pas lieu à dissolution
anticipée de la Société.
Mention en sera faite au Registre du
Commerce et des Sociétés de Mul-
house.
Pour avis et mention
La Présidente

HOLDING
FINANCIERE

RUDOLF

HOLDING
FINANCIERE

RUDOLF
Société civile

au capital de 70 000 euros
porté à 20 000 euros

Siège social : 7 route des 5 Châteaux
68420 HUSSEREN-LES-CHATEAUX

910 482 603 RCS COLMAR

Modification du capitalModification du capital
L'Assemblée Générale Extraordinaire
réunie le 9 mai 2023 a décidé de réduire
le capital social de 70 000 euros à 20
000 euros par voie de réduction du
nombre de parts sociales.
En conséquence, l'article 7 des statuts
a été modifié.
Ancienne mention : Le capital social est
fixé à 70 000 euros.
Nouvelle mention : Le capital social est
fixé à 20 000 euros.
Modification sera faite au Greffe du Tri-
bunal Judiciaire de Colmar.
Pour avis, La Gérance

ALSACE
AVENTURE 68 

ALSACE
AVENTURE 68 

Société par Actions Simplifiée 
au capital de 6.000 Euros 

Siège social : KRUTH (68820)  
55, Grand’Rue 

453 828 824 R.C.S. MULHOUSE

Par une décision du 31 mars 2023, l’ac-
tionnaire unique a pris acte de la fin du
mandat de commissaire aux comptes
titulaire de Monsieur Philippe FRIES
demeurant professionnellement à HOM-
BOURG (68490) 7, rue du Général de
Gaulle et de la fin du mandat de com-
missaire aux comptes suppléant de la
société FIDUCIAIRE DE REVISION SA
dont le siège social est à BRUNSTATT –
DIDENHEIM (68350) 2, avenue de
Bruxelles.

Pour Avis, Le Président

LABORATOIRE
DELECAUT

DEVENUE C&B LAB

LABORATOIRE
DELECAUT

DEVENUE C&B LAB
Société à responsabilité limitée

au capital de 337 500 euros
Siège social : 23 rue des Roseaux

Les Erlen
68920 WETTOLSHEIM

392 892 477 RCS COLMAR

CHANGEMENT DE
DENOMINATION
CHANGEMENTCHANGEMENT DECHANGEMENT DE

 DENOMINATION
Aux termes d'une décision en date du 5
avril 2023, l'associée unique a décidé de
remplacer à compter de ce jour la déno-
mination sociale "LABORATOIRE DE-
LECAUT" par "C&B LAB" et de modifier
en conséquence l'article 3 des statuts.
Mention sera faite au RCS de COLMAR.
Pour avis, La Gérance

OCEA Société d’Avocats OCEA Société d’Avocats 
Rachel BURGER, Avocat

18, rue  Métairie  68100 MULHOUSE
2, rue Concorde 68300 ST LOUIS

TRAITEURS
CREATEURS
TRAITEURS
CREATEURS

SARL au capital de 5 000 €
6 rue de Nancy à 68 220 HESINGUE

RCS MULHOUSE 849 490 826

Modification des dirigeants
- non remplacement suite

démisson co gérant

ModificationModification desModification des dirigeantsModification des dirigeants
-

Modification des dirigeants
 - non remplacement suite

démisson co gérant
Le 20.04.2023 l'associé unique a pris
acte de la démission de Mr Raphäel
LACOSSE avec effet au 11.02.2023 en
qualité de co-gérant  et décidé de ne pas
le remplacer, Mr Matthieu PIERRE de-
venant seul gérant à compter de cette
date. Mention en sera faite au RCS de
Mulhouse.

LA TOUR DE
NATACHA

LA TOUR DE
NATACHA

Société par Actions Simplifiée
Au capital de 1000 euros

Siège social : 27, Rue des Roseaux
68920 WETTOLSHEIM

RCS COLMAR 843 172 040

Modification de l'objet
social

ModificationModification deModification de l'objetModification de l'objet
 social

Le 22 mai 2023, l'associée unique a
décidé d'étendre l'objet social à
La location d’hébergement touristiques
; Conciergerie de logements touris-
tiques ; Nettoyage et entretien intérieur
et extérieur de bâtiments de tous types,
y compris les bureaux, les usines, les
magasins, les locaux d’institutions, les
autres locaux à usage commercial et
professionnel et les immeubles à appar-
tements ; Secrétariat indépendant et
assistance administrative en freelance
auprès de particuliers et/ou entreprises.
L’article 2 des statuts a été modifié en
conséquence.
Mention en sera faite au RCS de COL-
MAR.

PAZZA IDEA
(ANCIENNE

DÉNOMINATION LA
FABRIQUE)

PAZZA IDEA
(ANCIENNE

DÉNOMINATION LA
FABRIQUE)

SAS au capital de 20 000 €
18, Rue du Maréchal Joffre 

68500 GUEBWILLER
RCS COLMAR 802 672 600

Changement de
dénomination et

nomination d'un directeur
général

ChangementChangement deChangement de
dénomination

Changement de
 dénomination et

nomination d'un directeur
général

Selon PV d'AG du 09.12.2022, les asso-
ciés ont décidé de prendre pour nouvelle
raison sociale :
PAZZA IDEA
L’article 3 des statuts a été modifié en
conséquence.
Par ailleurs, aux termes dudit PV, les
associés ont désigné Mr Angélo PERNA,
né le 17.06.1994 à San Giovanni Ro-
tondo (Italie), demeurant au 66 rue de
Mulhouse à 68400 Riedisheim, en qua-
lité de Directeur Général, et de modifier
l'article 18 en conséquence des pouvoirs
qui lui sont attribués.
Mention en sera faite au RCS de COL-
MAR.

ARCHEARCHE
Société par Actions Simplifiée

au capital de 10.000 Euros
Siége social : 2A Rue Franklin
Roosevelt - 68000 COLMAR
Transféré au 14 Avenue Foch

68000 COLMAR
RCS COLMAR 490 902 731

Inscrite au Tableau de l’Ordre des
Architectes d’Alsace

Sous le numéro S01116

L’Associé Unique décide de transférer le
siège social de la Société du 2A Rue
Franklin Roosevelt à COLMAR (68000)
au 14 Avenue Foch à COLMAR (68000)
et ce à compter du 1er Mars 2023.
Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.
Mention sera faite aux RCS de COL-
MAR.
Pour avis, la Présidence

ALSACE
EPANDAGE

ALSACE
EPANDAGE

Société par Actions Simplifiée
Au capital 8 000 Euros

26 A rue Principale
68580 FRIESEN

RCS MULHOUSE 509 425 567

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Par décision de l'associée unique en
date du 12 mai 2023, la société L&H
DEVELOPPEMENT, SARL au capital de
1 000 Euros, ayant son siège social 26
rue Principale – 68580 FRIESEN, imma-
triculée au RCS de Mulhouse N°
901 759 670, représentée par Monsieur
Ludovic HOLLEVILLE, gérant  a été
nommée présidente en remplacement
de M. Jean-Pierre LERCH révoqué.
Du fait de sa nomination en qualité de
Présidente, la société L&H DEVELOP-
PEMENT  a démissionné de ses fonc-
tions de Directeur Général.
Mention en sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

PRO’ELECPRO’ELEC
Société à Responsabilité Limitée 

au capital de 10 000 €
porté à 200 000 €

Siège Social : 82 Rue de Mulhouse
68110 ILLZACH

Immatriculation au RCS de Mulhouse 
sous le N° 788 416 501

AUGMENTATION DE
CAPITAL SOCIAL
AUGMENTATIONAUGMENTATION DEAUGMENTATION DE

CAPITAL
AUGMENTATION DE
 CAPITAL SOCIAL

L'Assemblée Générale Extraordinaire
réunie en date du 12/05/2023 a décidé
d'augmenter le capital social de 190
000 €, par incorporation de réserves sur
la société, prélevées sur le compte «
autres réserves », ce qui rend néces-
saire la publication des mentions ci-
après relatées.
Ancienne mention : Le capital social est
fixé à 10 000.00 € (dix mille euros)
Nouvelle mention : Le capital social est
fixé à 200 000.00 € (deux cent mille
euros)

La Gérance

RADIATION
SUIVI DU JARDINSUIVI DU JARDIN

S.A.R.L. en liquidation 
au capital de 2.000 €

Siège social : 14, rue Steinacker 
68800 THANN

RCS MULHOUSE 511 324 923

Le 24.04.23 l’AGO a approuvé les
comptes de liquidation, donné quitus et
déchargé de son mandat le liquida-
teur, M. Claude LITTERST et prononcé
la clôture des opérations de liquidation
à effet du 31.12.22.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion, ainsi que les comptes du liquidateur
seront déposés aux RCS de MUL-
HOUSE.
Pour avis, le liquidateur

PAYSAGES
LITTERST
PAYSAGES
LITTERST

S.A.R.L. en liquidation 
au capital de 8.000 €

Siège social : 14, rue Steinacker 
68800 THANN

RCS MULHOUSE 487 437 535

Le 24.04.23 l’AGO a approuvé les
comptes de liquidation, donné quitus et
déchargé de son mandat le liquida-
teur, M. Claude LITTERST et prononcé
la clôture des opérations de liquidation
à effet du 31.12.22.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion, ainsi que les comptes du liquidateur
seront déposés aux RCS de MUL-
HOUSE.
Pour avis, le liquidateur
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ASSOCIATIONS
TRIBUNAL DE PROXIMITE DE

THANN
TRIBUNAL DE PROXIMITE DE

THANN

Registre des associationsRegistre des associations
Il a été inscrit le 09/05/2023 au registre
des associations du Tribunal de proximité
de THANN N°AMALIA : A2023THA000024 
L'association : ASSOCIATION POUR LA
RESTAURATION ET LE MAINTIEN DU
PATRIMOINE HISTORIQUE ET CULTU-
REL DE LA VILLE DE WITTELSHEIM 
ayant son siège : 11 impasse des Bouleaux
68310 WITTELSHEIM Les statuts ont été
adoptés le : 24/01/2023. L'association a
pour objet : Restauration et/ou la valorisa-
tion du patrimoine architectural, culturel et
historique de la ville. La direction se com-
pose de : Président : M WILLEMANN
Pierre. 1er vice président : M CABANES
Gérard. 2ème vice président : M VIGNE-
RON Rodolphe. Secrétaire : Mme THO-
MASSÉ Claire. Secrétaire adjointe : Mme
DHALLENNE Christine. Trésorière : Mme
ZIMMERMANN Chantal. Trésorier adjoint :
M ACKERMANN Gilles. Assesseur : M
FENGER Jean-Marie. Assesseur : M
GOEPFERT Yves. Assesseur : M VOGT
Pierre. Assesseur : M VOSTRY Jean-
Claude

Dissolution associationDissolution association
Par résolution de l’assemblée des
membres en date du 13 mai 2023 Il a été
décidé la dissolution de : AMICALE DES
QUATRE CANTONS avec siège à ENSI-
SHEIM. Nom du liquidateur : Mme
SCHMIDT Marie-Thérèse 4 Rue de Cer-
nay à BERRWILLER 68500.

TRIBUNAL JUDICIAIRETRIBUNAL JUDICIAIRE
DE COLMAR

Registre des associationsRegistre des associations
Il a été inscrit le 05/05/2023 au registre
des associations du Tribunal judiciaire de
COLMAR N°AMALIA : A2023COL000059 
L'association : FRESCHANOUNOU ayant
son siège : Route d'Eguisheim - Lieudit
Galgenacker 68420 HERRLISHEIM-
PRES-COLMAR. Les statuts ont été
adoptés le : 12/04/2023. L'association a
pour objet : Rencontre des assistantes
maternelles de HERRLISHEIM 68. La di-
rection se compose de : Présidente : Mme
BAUER Virginie. Vice-Présidente : Mme
WIEST Delphine. Secrétaire : Mme KAM-
MERER Danièle. Secrétaire adjointe :
Mme GSELL Carine . Trésorière : Mme
FILALI Nathalie. Trésorière adjointe : Mme
FLURI Estelle. Médiatrice : Mme PAQUES
Laure

TRIBUNAL JUDICIAIRETRIBUNAL JUDICIAIRE
DE MULHOUSE

Registre des associationsRegistre des associations
Il a été inscrit le 22/05/2023 Au registre
des associations du Tribunal judiciaire de
MULHOUSE N° AMALIA : A2023MUL001910 
L'association : LA MAISON DU MIEUX-
ETRE ayant son siège : 16 rue de Hochs-
tatt 68720 ZILLISHEIM. Les statuts ont été
adoptés le : 14/02/2023. L'association a
pour objet : La prise en charge pluridisci-
plinaire et coordonnée de personnes en
situation d'épuisement professionnel. La
direction se compose de : Secrétaire : Mme
GUSIC Eve. Président : M CARDOSO
Tom. Trésorier : M JENNE Loïc. Trésorier
adjoint : M CARDOSO Jonas. Secrétaire
adjointe : Mme CHAUFFOUR Elodie

TRIBUNAL JUDICIAIRETRIBUNAL JUDICIAIRE
DE MULHOUSE

Registre des associationsRegistre des associations
Il a été inscrit le 22/05/2023 au registre
des associations du Tribunal judiciaire de
MULHOUSE N°AMALIA : A2023MUL001912 
L'association : Le 43 ayant son siège : 43
rue de la Mertzau 68100 MULHOUSE. Les
statuts ont été adoptés le : 07/03/2023
L'association a pour objet : Le but est de
favoriser la convivialité entre le personnel,
l'entraide et la solidarité au profit des
agents du ministère de l’intérieur, actifs,
administratifs, techniques et scientifiques,
contractuels, retraités du Haut-Rhin. La
direction se compose de :Président : M
ROTZINGER Christophe; Vice-Président :
M BONARDI Stéphane. Secrétaire : M
BOUSSOUR Saïd. Secrétaire adjoint : M
EL KHEMIRI Ilham. Trésorier : M LE-
GRAND-DESMERY Jean-François. Tré-
sorier adjoint : M DE FARIA Roméo

DIVERS

SCP Claude BAUER &
Pascal MENDEL

SCP Claude BAUER &
Pascal MENDEL
et David BAUER
Notaires associés

23 rue du Périgord 
68270 WITTENHEIM

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Suivant acte reçu par Maître David
BAUER, notaire à WITTENHEIM
(68270),  le 3 mai 2023.
Monsieur Gaston Aloïse FREY, retraité,
et Madame Marthe Monique TRITSCH,
retraitée, demeurant ensemble à RUELI-
SHEIM (68270) 4 rue du Général Leclerc.
Nés : Monsieur est né à RIXHEIM
(68170) le 22 février 1938, Madame est
née à WISSEMBOURG (67160) le 9
mars 1942.
Mariés à la mairie de BALDERSHEIM
(68390) le 1er juin 1962 sous le régime
de la communauté de biens meubles et
acquêts à défaut de contrat de mariage
préalable.
Ont adopté, pour l'avenir, le régime de
la communauté universelle, avec clause
d’attribution intégrale de la communauté
universelle au survivant des deux époux
et exclusion de la reprise des biens
propres en cas de dissolution de la
communauté par le décès d’un des
époux.
Les oppositions pourront être faites dans
un délai de trois mois et devront être
notifiées par lettre recommandée avec
demande d'avis de réception ou par acte
d'huissier de justice à Maître David
BAUER, notaire à WITTENHEIM.
En cas d'opposition, les époux peuvent
demander l'homologation du change-
ment de régime matrimonial au tribunal
Judiciaire.

Pour avis et mention
Me David BAUER

ME CATHERINE PILETME CATHERINE PILET
Notaire 

 rue René Biéry
68550 SAINT-AMARIN

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Suivant acte reçu par Maître Catherine
PILET, Notaire à SAINT-AMARIN, 2, rue
René Biéry, CRPCEN 68036, le 16 mai
2023, a été conclu le changement de
régime matrimonial entre Mr Serge
MURA, retraité, et Mme Christiane Mo-
nique RUHLE, retraitée, demeurant en-
semble à MALMERSPACH (68550) 41
rue des Ecoles. M. est né à THANN
(68800) le 10 août 1955, Mme est née à
THANN (68800) le 19 avril 1953. Mariés
à la mairie de MALMERSPACH (68550)
le 25 juin 2004 sous le régime légal de
la communauté d'acquêts à défaut de
contrat de mariage préalable, et sans
modification depuis. Tous deux de natio-
nalité française. Résidents au sens de la
réglementation fiscale. Les oppositions
des créanciers à ce changement, s'il y a
lieu, seront reçues dans les trois mois de
la présente insertion, en l'office notarial
où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion Le notaire.

SCP Fabrice PIN et
Catherine JOURDAIN

SCP Fabrice PIN et
Catherine JOURDAIN

Notaires
15 place de la République

68360 SOULTZ

Changement partiel de
régime matrimonial

ChangementChangement partielChangement partiel deChangement partiel de
régime

Changement partiel de
 régime matrimonial

Suivant acte reçu par Maître Catherine
JOURDAIN, Notaire associé de la So-
ciété Civile Professionnelle «Fabrice
PIN et Catherine JOURDAIN, notaires»,
titulaire d’un Office Notarial à SOULTZ,
15 Place de la République, CRPCEN
68017, le 16 mai 2023, a été conclu le
changement partiel de régime matrimo-
nial par ajout d’un avantage entre époux
ne prenant effet qu’en cas de décès de
l’un d’entre eux, entre : Monsieur Chris-
tian Emile GOSSMANN né à ING-
WILLER (67340) le 9 mars 1965 et Ma-
dame Isabelle Dominique PAOLI née à
SALON-DE-PROVENCE (13300) le 5
juin 1967 demeurant ensemble à IS-
SENHEIM (68500) 52 Rue Ostein, ma-
riés à la mairie de HOUSSEN (68125) le
5 juin 1987 sous le régime de la commu-
nauté d’acquêts à défaut de contrat de
mariage préalable. Les oppositions des
créanciers à ce changement partiel, s’il
y a lieu, seront reçues dans les trois mois
de la présente insertion, par lettre re-
commandée avec demande d’avis de
réception ou par acte d’huissier de jus-
tice en l’office notarial où domicile a été
élu à cet effet. En cas d’opposition, les
époux peuvent demander l’homologa-
tion du changement de régime matrimo-
nial au Tribunal de Grande Instance
compétent.

Pour insertion Le notaire

SCP Aurore LUDWIG et
Marine GROS

SCP Aurore LUDWIG et
Marine GROS

Notaires associés
7 rue des Boulangers

68000 COLMAR

AVIS DE SAISINE DE
LEGATAIRE
UNIVERSEL

AVIS DE SAISINE DE
LEGATAIRE
UNIVERSEL
DELAI D’OPPOSITION

Article 1007 du Code civil
Article 1378-1 Code de procédure

civile Loi n°2016-1547
du 28 novembre 2016

Suivant testament olographe en date du
15 septembre 2018, Madame Sylvie
Christiane Francine GANGLOFF, en son
vivant secrétaire de mairie, divorcée de
Monsieur Jean KOCH, demeurant à
LUTTENBACH-PRES-MUNSTER (68140)
4 rue du Château. Née à STRASBOURG
(67000), le 26 janvier 1964. Décédée à
LUTTENBACH-PRES-MUNSTER (68140)
(FRANCE), le 24 avril 2022. A consenti
un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce testa-
ment a fait l’objet d’un dépôt aux termes
du procès-verbal d’ouverture et de des-
cription de testament reçu par Maître
Marine GROS, Notaire associé au sein
de la Société Civile Professionnelle dé-
nommée "Aurore LUDWIG et Marine
GROS, notaires associés", titulaire d'un
Office Notarial avec siège à COLMAR
(Haut-Rhin), 7, rue des Boulangers, le 9
mai 2023, duquel il résulte que le léga-
taire remplit les conditions de sa saisine.
Opposition à l’exercice de ses droits
pourra être formée par tout intéressé
auprès du notaire chargé du règlement
de la succession : Me Marine GROS,
notaire à COLMAR (68000) 7 rue des
Boulangers, référence CRPCEN :
68039, dans le mois suivant la réception
par le greffe du Tribunal Judiciaire de
COLMAR (68000) de l’expédition du
procès-verbal d’ouverture du testament
et copie de ce testament.
En cas d’opposition, le légataire sera
soumis à la procédure d’envoi en pos-
session.

SCP Jean-Marc HASSLER -
Frédéric HASSLER

SCP Jean-Marc HASSLER -
Frédéric HASSLER
Notaires Associés

14 rue du Parc
68310 WITTELSHEIM

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Avis est donné de la modification du
régime matrimonial par : Monsieur Jean-
Pierre Emile CENTLIVRE, retraité, et
Madame Nicole LEVEQUE, retraitée,
demeurant ensemble à UFFHOLTZ
(68700) 5 rue des Prés. Mariés à la
mairie de WITTELSHEIM (68310) le 13
mai 1972 sous le régime de la commu-
nauté d'acquêts à défaut de contrat de
mariage préalable. Modification opérée :
adoption du régime de la COMMU-
NAUTÉ UNIVERSELLE. Notaire rédac-
teur de l'acte : Maître Frédéric HASS-
LER, Notaire associé à WITTELSHEIM
(68310) 14, Rue du Parc. Date de l'acte :
16 Mai 2023. Les oppositions éven-
tuelles pourront être faites dans un délai
de trois mois et devront être notifiées,
par lettre recommandée avec demande
d'avis de réception ou par acte d'huissier
de justice, à Maître Frédéric HASSLER,
Notaire associé à WITTELSHEIM, 14
rue du Parc.
POUR AVIS Me Frédéric HASSLER

Maître Magali MULHAUPTMaître Magali MULHAUPT
Notaire

68000 COLMAR
8 place de la Gare
Tél 03 89 20 69 20

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Suivant acte reçu par Maître Sara WAL-
TROWSKI, notaire à COLMAR, le 16
mai 2023, M. Jean Francis HOCH-
DOERFFER et Mme Sylvie ROSS, demt
à RUELISHEIM (68), 3 rue des Jasmins,
mariés à la mairie de MULHOUSE
(68100), le 25 juin 1976 sous le régime
de la communauté de biens réduite aux
acquêts, aux termes du contrat de ma-
riage reçu par Me Gaspard HAUTH,
alors notaire à MULHOUSE, le 22 juin
1976, ont modifié la convention matrimo-
niale contenue dans leur contrat de
mariage, avec mise en communauté de
biens.
Les oppositions pourront être faites dans
un délai de trois mois et devront être
notifiées, par lettre recommandée avec
demande d'avis de réception ou par acte
de commissaire de justice, à Me Magali
MULHAUPT, notaire à COLMAR, 8 pl.de
la Gare.
En cas d'opposition, les époux devront
demander l’homologation du change-
ment de régime matrimonial au Tribunal
Judiciaire compétent.

LA CAVE DES
VIGNERONS DE
PFAFFENHEIM

LA CAVE DES
VIGNERONS DE
PFAFFENHEIM
Assemblée Générale

Ordinaire
AssembléeAssemblée GénéraleAssemblée Générale
 Ordinaire

Le Conseil d’Administration de LA CAVE
DES VIGNERONS DE PFAFFENHEIM
invite les associés à participer à son
Assemblée Générale Ordinaire
qui se tiendra
au siège Social de la Cave 5 rue du Chai
à 68250 PFAFFENHEIM,
Le 8 juin 2023 à 17 heures
Afin de délibérer de l’ordre du jour sui-
vant :
1.Ouverture de la séance, constitution
du bureau de l’assemblée générale et
constatation du quorum,
2.Rapport de gestion, présentation des
comptes et bilan de l’exercice arrêté au
31.12.2022,
3.Lecture du rapport général et du rap-
port spécial du Commissaire aux
Comptes, document visé à l’article
L521-3-1 III du Code rural et de la pêche
maritime
4.Approbation des comptes et bilan,
5.Approbation des conventions régle-
mentées,
6.Quitus au Conseil d’Administration,
7.Affectation du résultat,
8.Renouvellement des membres du
Conseil d’Administration dont le mandat
est échu,
9.Fixation de l’allocation globale pour
indemnités visées à l’article 30 des sta-
tuts pour l’exercice arrêté au 31/12/2022,
10.Constatation de la variation du capital
social souscrit, Pouvoirs pour formalités,
11.Points divers.
Les associés-coopérateurs ont la fa-
culté, à partir du quinzième jour précé-
dant la date de cette assemblée, de
prendre connaissance, au siège de la
coopérative, du rapport aux associés,
des rapports du Commissaire aux
Comptes, du document prévu au III de
l’article L 521-3-1 du Code Rural et de la
pêche maritime, des comptes annuels et
du texte des résolutions proposées.
Au cas où il ne vous serait pas possible
d'assister à cette assemblée, vous pou-
vez vous y faire représenter par votre
conjoint, un ascendant ou descendant
majeur ou par un autre associé-coopé-
rateur en utilisant le pouvoir ci-joint,
après y avoir apposé la mention « bon
pour pouvoir » suivie de votre signature.
Vous pouvez également retourner à la
Coopérative ce pouvoir en blanc, revêtu
de la mention susvisée et de votre signa-
ture. Le Président l’attribuera dans ce
cas à un associé-coopérateur présent.
Nous vous comptons vivement sur votre
présence et vous prions, Madame,
Monsieur, d’agréer l’expression de nos
salutations distinguées.

Pour le Conseil d’Administration
Kinny Marc-André

CAVE
COOPERATIVE
VINICOLE DE

BEBLENHEIM ET
ENVIRONS

CAVE
COOPERATIVE
VINICOLE DE

BEBLENHEIM ET
ENVIRONS

Société Coopérative Agricole
Agrément n° 14068

14, rue de Hoen
68980 BEBLENHEIM

RCS COLMAR D 778 887 208
(2002 D 436)

CONVOCATION DE
L’ASSEMBLEE GENERALE

ORDINAIRE ANNUELLE

CONVOCATIONCONVOCATION DECONVOCATION DE
L’ASSEMBLEE

CONVOCATION DE
 L’ASSEMBLEE GENERALE

ORDINAIRE ANNUELLE
Le conseil d’administration de la Société
Coopérative Vinicole de Beblenheim et
environs vous invite à participer à l’As-
semblée Générale Ordinaire Annuelle
de la Coopérative qui se tiendra le :
Vendredi 16 JUIN 2023 à 17 heures
Au siège social de la coopérative à Be-
blenheim afin de délibérer de l’ordre du
jour suivant :
•Ouverture de la Séance et constitution
du bureau
•Rapport aux associés du Conseil d’Ad-
ministration sur l’exercice 2022
•Présentation des Comptes et Bilan de
l’exercice 2022
•Lecture du rapport général et du rapport
spécial du Commissaire aux Comptes
sur les comptes annuels
•Examen, approbation des Comptes et
Bilan, Quitus aux Administrateurs pour
l’exercice 2022
•Affectation des résultats et répartition
•Renouvellement partiel du Conseil
d’Administration
•Constatation des variations du Capital
Social
•Approbation des conventions particu-
lières
•Fixation de l’allocation globale pour in-
demnités aux Administrateurs
•Approbation du budget de formation
pour les administrateurs
•Pouvoirs pour formalités
•Divers
Les associés-coopérateurs ont la fa-
culté, à partir du quinzième jour précé-
dant la date de cette assemblée, de
prendre connaissance, au siège de la
coopérative, des rapports du Conseil
d’Administration et du Commissaire aux
Comptes, du document prévu au III de
l’article L 521-3-1 du code rural et de la
pêche maritime ainsi que des comptes
annuels et du texte des résolutions pro-
posées.

Le Président 
du conseil d'administration

Mathias SCHNEIDER

Maître Magali MULHAUPTMaître Magali MULHAUPT
Notaire

68000 COLMAR
8 place de la Gare
Tél 03 89 20 69 20

Aménagement de régime
matrimonial

AménagementAménagement deAménagement de régimeAménagement de régime
 matrimonial

Suivant acte reçu par Maître Aurélia
DAY, notaire à COLMAR, le 17 mai 2023,
M. Bernard JACOB et Mme Christiane
OBRECHT, demt à ANDOLSHEIM (68),
9 rue des Merles, mariés à la mairie de
COLMAR (68000), le 29 août 1980 sous
le régime de la communauté de biens
réduite aux acquêts, aux termes du
contrat de mariage reçu par Me Pierre
SIFFERMANN, alors notaire à COL-
MAR, le 4 août 1980, ont supprimé la
convention matrimoniale contenue dans
leur contrat de mariage.
Les oppositions pourront être faites dans
un délai de trois mois et devront être
notifiées, par lettre recommandée avec
demande d'avis de réception ou par acte
de commissaire de justice, à Me Magali
MULHAUPT, notaire à COLMAR, 8
place de la Gare.
En cas d'opposition, les époux devront
demander l’homologation du change-
ment de régime matrimonial au Tribunal
Judiciaire compétent.

RECTIF / ADDITIFRADIATION

COCIO FINANCESCOCIO FINANCES
Société par actions simplifiée en

liquidation Au capital de 10 000 euros
Siège social : 17 B rue de l'Artisanat

68730 BLOTZHEIM 
Siège de liquidation : 17 B rue de
l'Artisanat? 68730 BLOTZHEIM 
834 823 080 RCS MULHOUSE

Par décision en date du 28.04.2023,
l'associé unique a décidé la dissolution
anticipée de la Société à compter du
28.04.2023 et sa mise en liquidation
amiable sous le régime conventionnel.
Monsieur Christophe RITZLER, demeu-
rant 17B rue de l'Artisanat 68730
BLOTZHEIM, associé unique, exercera
les fonctions de liquidateur pour réaliser
les opérations de liquidation et parvenir
à la clôture de celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé 17 B
rue de l'Artisanat 68730 BLOTZHEIM.
C'est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les
actes et documents concernant la liqui-
dation devront être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribu-
nal Judiciaire de MULHOUSE, en an-
nexe au Registre du commerce et des
sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur

BOULANGERIE
PARISIENNE
BOULANGERIE
PARISIENNE

Société à responsabilité limitée
au capital de 50 000 euros

Siège social : 29 rue du Général de
Gaulle

 68240 KAYSERSBERG VIGNOBLE
 838 851 236 RCS COLMAR

DissolutionDissolution
Par décision du 09 mai 2023, la société
L'ENFARINE, Société à responsabilité
limitée au capital de 50 000 euros, dont
le siège social est 29 rue du Général de
Gaulle 68240 KAYSERSBERG VI-
GNOBLE, immatriculée au Registre du
commerce et des sociétés sous le nu-
méro 750601429 RCS COLMAR a, en
sa qualité d'associée unique de la so-
ciété BOULANGERIE PARISIENNE,
décidé la dissolution anticipée de ladite
Société par confusion de patrimoine et
sans liquidation, conformément aux
dispositions de l'article 1844-5 du Code
civil.
Cette dissolution entraîne la transmis-
sion universelle du patrimoine de la so-
ciété BOULANGERIE PARISIENNE au
profit de la société L'ENFARINE, sous
réserve qu'à l'issue du délai d'opposition
de trente jours à compter de la date de
publication du présent avis, les créan-
ciers sociaux n'aient pas formé opposi-
tion à la dissolution ou, en cas d'opposi-
tion, que celles-ci soient rejetées en
première instance ou que le rembourse-
ment des créances ait été effectué ou les
garanties constituées.
Cette décision de dissolution a fait l'objet
d'une déclaration auprès du Registre du
Commerce et des Sociétés de COL-
MAR.
Ces oppositions doivent être présentées
devant le Tribunal Judiciaire de COL-
MAR.
Pour avis La Gérance

SCI A.B. ET
ASSOCIES
SCI A.B. ET
ASSOCIES

Société Civile Immobilière en
liquidation au capital de 1 000 euros

Siège social : 1  RUE DE MULHOUSE
68330 HUNINGUE 
453 149 221 RCS

DissolutionDissolution
D'un PV d'AGE du 30/11/2022, la disso-
lution anticipée de la société a été pro-
noncée, suivie de sa mise en liquidation.
-    A été nommé comme liquidateur
Anatole BOEGLY, demeurant à MUES-
PACH (68640) 35 B rue du 1er Sep-
tembre,      a qui ont été conféré les
pouvoirs les plus étendus pour terminer
les opérations sociales en cours, réaliser
l'actif et apurer le passif.
-    Le siège de la liquidation est fixé au
siège social à HUNINGUE (68330) 1 rue
de Mulhouse.
-    Le dépôt des actes et pièces relatifs
à la liquidation sera effectué au Tribunal
Judiciaire (RCS) de MULHOUSE.
Dépôt légal au Tribunal Judiciaire (RCS)
de MULHOUSE.
Pour avis, le liquidateur

SCI STEANASCI STEANA
Société Civile Immobilière en

liquidation au capital de 1 000 euros
Siège social : 35 bis Rue du 1er
septembre - 68640 MUESPACH
530 248 202 RCS MULHOUSE

D'un PV d'assemblée générale extraor-
dinaire du 15/11/2022, la dissolution
anticipée de la société a été prononcée,
suivie de sa mise en liquidation.
-    A été nommé comme liquidateur :
-    Monsieur Anatole BOEGLY, demeu-
rant à MUESPACH (68640) 35 B rue du
1er Septembre MUESPACH,
     a qui ont été conféré les pouvoirs les
plus étendus pour terminer les opéra-
tions sociales en cours, réaliser l'actif et
apurer le passif.
-    Le siège de la liquidation est fixé au
siège social à MUESPACH (68640) 35
bis Rue du 1er septembre .
-    C'est à cette adresse que la corres-
pondance devra être envoyée et que les
actes et documents concernant la liqui-
dation devront être notifiés.
-    Le dépôt des actes et pièces relatifs
à la liquidation sera effectué au Tribunal
Judiciaire (RCS) de MULHOUSE.
Dépôt légal au Tribunal Judiciaire (RCS)
de MULHOUSE.

FR.LINKFR.LINK
Société par actions simplifiée 

au capital de 1 000 euros
Siège social : 60 rue du Général 

de Gaulle - 68800 THANN
RCS MULHOUSE 889 189 460

En date du 2 janvier 2023, les associés
ont approuvé les comptes de liquidation,
donné quitus au Liquidateur et déchargé
de son mandat, prononcé la clôture des
opérations de liquidation. Les comptes
de liquidation seront déposés au R.C.S
de MULHOUSE.

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

LES K67LES K67
Société civile immobilière
Société en Liquidation 

au capital de  1 000 euros
Siège social :28 Rue François
Spoerry – 68100 MULHOUSE

RCS MULHOUSE -  883 434 029

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Aux termes des décisions en date du
07.03.2023, l’assemblée générale après
avoir entendu le rapport du liquidateur,
a :
-approuvé les comptes de liquidation,
-déchargé Monsieur Jean RISSER, de-
meurant 13 Rue de la Victoire – 67206
MITTELHAUSBERGEN, de son mandat
de liquidateur et lui a donné quitus de sa
gestion,
-constaté la clôture des opérations de
liquidation au 07.03.2023,
Les comptes de liquidation sont déposés
au greffe du Tribunal de MULHOUSE.
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

LA CLE
IMMOBILIERE

LA CLE
IMMOBILIERE

Société à Responsabilité Limitée
 au capital de 100 euros

Siège social :  20 Rue du Rhin
68680 KEMBS

RCS Mulhouse 789 339 959

Aux termes du procès-verbal du
02.05.2023, les associés ont décidé la
dissolution anticipée de la Société à
compter du 02.05.2023 et sa mise en
liquidation.
L’assemblée générale susvisée a
nommé comme Liquidateur Monsieur
Marion SCHNEILIN, demeurant 18 rue
de Zillisheim – 68440 BRUEBACH, avec
les pouvoirs les plus étendus pour réali-
ser les opérations de liquidation et par-
venir à la clôture de celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé 20 Rue
du Rhin – 68680 KEMBS, adresse à
laquelle toute correspondance devra
être envoyée, et, actes et documents
relatifs à la liquidation devront être noti-
fiés.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au greffe du
tribunal de Mulhouse.
Mention sera faite au RCS Mulhouse

SOFTENMORE SOFTENMORE 
Société par Actions Simplifiée en

liquidation
au capital de 5.000 Euros

7 Rue des Tilleuls 
68960 ILLTAL

RCS MULHOUSE 892 373 226

Aux termes d'une délibération en date
du 16 Mai 2023, l'Assemblée Générale
Extraordinaire des associés, a décidé la
dissolution anticipée de la Société, et ce
à compter de ce même jour, et à sa mise
en liquidation.
A été nommé liquidateur Monsieur
Christophe HELL demeurant 7 rue des
Tilleuls à ILLTAL (68960) avec les pou-
voirs les plus étendus pour réaliser les
opérations de liquidation et parvenir à la
clôture de celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé au siège
de la Société, soit au 7 rue des Tilleuls
à ILLTAL (68960), adresse à laquelle
toute correspondance devra être en-
voyée et actes et documents relatifs à la
liquidation devront être notifiés.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au RCS de
MULHOUSE
Pour avis, le Liquidateur

WHEELCHAIR
RACER COMPANY

WHEELCHAIR
RACER COMPANY

Société par actions simplifiée en
liquidation Au capital de 1 000 euros
Siège social : 95 Rue  André Malraux

68210 BALLERSDORF
908 042 179 RCS MULHOUSE

Aux termes d'une décision en date du 12
mai 2023, l'associé unique a décidé la
dissolution anticipée de la Société à
compter de ce jour et sa mise en liqui-
dation amiable sous le régime conven-
tionnel. Monsieur Jérémy BASLE, de-
meurant 95 Rue André Malraux BAL-
LERSDORF 68210, associé unique,
exercera les fonctions de liquidateur
pour réaliser les opérations de liquida-
tion et parvenir à la clôture de celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé 95 rue
André Malraux 68210 BALLERSDORF.
C'est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les
actes et documents concernant la liqui-
dation devront être notifiés. Les actes et
pièces relatifs à la liquidation seront
déposés au Greffe du Tribunal judiciaire
Mulhouse, en annexe au Registre du
commerce et des sociétés.

Pour avis Le Président

DK HOME
SERVICES
DK HOME
SERVICES

Dans l'annonce Associé a l'annonce de
Clôture de liquidation amiable de DK
HOME SERVICES concernant la so-
ciété DK HOME SERVICES parue le
11/11/2022 dans Paysan du haut Rhin, il
fallait lire :
892 350 828 RCS MULHOUSE
en lieu et place de
802 677 013 RCS MULHOUSE.
Le reste est sans changement.

suite
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La SAFER Grand-Est se propose, sans engagement de sa part, d’attribuer par rétro-
cession, échange ou substitution tout ou partie des biens suivants.
Les personnes intéressées devront manifester leur candidature par écrit au plus tard 
le 11/06/2023 (date de réception en nos locaux) auprès du Service Départemental 
du Bas-Rhin, Maison de l’Agriculture Schiltigheim BP 80036 67013 STRASBOURG 
CEDEX Tél : 03.88.62.52.90 ou par mail à l’adresse candidat67@safergrandest.fr
Des compléments d’informations pourront être obtenus auprès du Service Départe-
mental du Bas-Rhin ou au siège de la Safer Grand Est.
Les candidats sont priés de préciser la commune et les références cadastrales sur 
leur demande.

Propriété indivisible comprenant une maison d’habitation, 
ses dépendances et des bâtiments constituant un ancien site artisanal

ELSENHEIM 
09 0016  DU MOULIN 29 a 02 ca Prés N 
09 0018 J VILLAGE 57 a 92 ca Prés N 
09 0018 K VILLAGE 25 a 24 ca Sols N 
09 0020 J DU MOULIN 45 a 76 ca Jardins N 
09 0020 K DU MOULIN 29 a 20 ca Sols N 
31 0090  SCHLEY 1 ha 31 a 30 ca Prés N 
31 0091  SCHLEY 82 a 20 ca Prés N 
31 0092  SCHLEY 32 a 10 ca Prés N 
31 0096 J KLEINE OHMEN 8 ha 58 a 55 ca Prés N 
31 0096* K KLEINE OHMEN 9 a 85 ca Peupleraies N 
31 0097  KLEINE OHMEN 24 a 20 ca Terres N 
31 0105  SCHLEY 23 a 00 ca Prés N 
31 0106  KLEINE OHMEN 22 a 20 ca Prés N 
31 0142*  SCHLEY 15 a 02 ca Taillis simple N 
31 0169  SCHLEY 4 ha 35 a 97 ca Prés N 
31 0170 J SCHLEY 1 ha 47 a 60 ca Prés N 
31 0170 K SCHLEY 1 ha 13 a 00 ca Prés N 
31 0170* L SCHLEY 23 a 34 ca Taillis simple N 
31 0170 M SCHLEY 55 a 59 ca Sols N 
ILLHAEUSERN
14 0067*  NIEDERE EILACHE 39 a 00 ca Taillis simple A 
15 0001  HASSEN 1 ha 10 a 30 ca Prés A 
15 0013*  HASSEN 2 ha 57 a 00 ca Peupleraies A 

THANNENKIRCH
01 0009*  ROTZEL 19 a 11 ca Taillis simple N 
02 0155*  BIENETTEWALD 27 a 86 ca Taillis simple N 
02 0156*  BIENETTEWALD 30 a 83 ca Taillis simple N 
12 0174*  HOHAH 58 a 29 ca Taillis simple N 
12 0175*  HOHAH 2 a 60 ca Taillis simple N 
12 0176*  HOHAH 4 a 37 ca Taillis simple N 

* Pour les « parcelles boisées de moins de 10 ha », les propriétaires de terrains boi-
sés contigus bénéficient sous réserve des cas d’exemption d’un droit de priorité à 
l’attribution

SAFER GRAND EST

BILAN

Caisse banques centrales CCP ........................526 208,95
Créances établissement de crédit ...........250 836 230,76
Opération avec la clientèle .......................213 076 200,15 
Immobilisations.......................................... 16 931 318,04 
Autres comptes d’actifs ............................... 1 053 473,18

Total  ........................................................482 423 431,08

Dettes établissements de crédit  .............231 521 282,96 
Comptes créditeurs de la clientèle ..........196 772 775,01 
Autres comptes de passif ............................1 182 895,30 
Provisions pour risques et charges ..............2 940 672,32 
Fonds propres ............................................49 336 194,95 
Résultat de l’exercice ......................................669 610,54 

Total  ........................................................482 423 431,08

Sociétaires : Etat début 2022 : 5 622. Adhérents : 525. Sortants : 191. Etat fin 2022 : 5 956.

Capital social : Montant début 2022 : 20 078 086,00 e
Montant fin 2022 : 20 589 652,00 e

Montant de la responsabilité de l’ensemble des sociétaires de la caisse à début 2022 : 19 953 796,00 e
Montant de la responsabilité de l’ensemble des sociétaires de la caisse à fin 2022 : 20 468 587,00 e

CAISSE DE CREDIT MUTUEL A. c. i. à r. L.
“RIXHEIM” 68170 RIXHEIM

GROSSE Jean-Marie, GRIMAL Thomas, FRICK Sophie

ACTIF BILAN AU 31 DECEMBRE 2022 PASSIF

Caisse banques centrales CCP ........................ 427 760,10
Créances établissement de crédit ........... 141 901 743,44
Opération avec la clientèle ...................... 130 014 818,45 
Immobilisations............................................7 124 584,91 
Autres comptes d’actifs ..................................847 672,65

Total  ........................................................280 316 579,55

Dettes établissements de crédit  .............137 885 480,74 
Comptes créditeurs de la clientèle .......... 119 250 931,25 
Autres comptes de passif ............................... 821 191,83 
Provisions pour risques et charges ..............1 826 639,47 
Fonds propres ............................................19 959 585,07 
Résultat de l’exercice .......................................572 751,19 

Total  ........................................................280 316 579,55

Sociétaires : Etat début 2022 : 3 982. Adhérents : 307. Sortants : 109. Etat fin 2022 : 4 180.

Capital social : Montant début 2022 : 7 889 594,00 e
Montant fin 2022 : 7 671 668,50 e

Montant de la responsabilité de l’ensemble des sociétaires de la caisse à début 2022 : 7 832 504,00 e
Montant de la responsabilité de l’ensemble des sociétaires de la caisse à fin 2022 : 7 616 026,00 e

CAISSE DE CREDIT MUTUEL A. c. i. à r. L.
“LUTTERBACH” 68460 LUTTERBACH

BAUMLIN Dominique, PIERREVELCIN Marie-Josée, NOT Claudine

ACTIF BILAN AU 31 DECEMBRE 2022 PASSIF

Caisse banques centrales CCP ........................390 577,99
Créances établissement de crédit ...........238 006 718,62 
Opération avec la clientèle ...................... 172 256 551,75 
Immobilisations..........................................25 972 285,80 
Autres comptes d’actifs .................................. 940 430,17

Total  ........................................................437 566 564,33

Dettes établissements de crédit  .............201 553 249,85 
Comptes créditeurs de la clientèle .......... 181 209 067,39 
Autres comptes de passif .............................1 180 124,14 
Provisions pour risques et charges ..............3 789 928,06 
Fonds propres ............................................49 334 881,61 
Résultat de l’exercice ......................................499 313,28 

Total  ........................................................437 566 564,33

Sociétaires : Etat début 2022 : 6 051. Adhérents : 615. Sortants : 311. Etat fin 2022 : 6 355.

Capital social : Montant début 2022 : 15 767 587,00 e
Montant fin 2022 : 14 901 658,50 e

Montant de la responsabilité de l’ensemble des sociétaires de la caisse à début 2022 : 15 702 412,00 e
Montant de la responsabilité de l’ensemble des sociétaires de la caisse à fin 2022 : 14 835 883,00 e

CAISSE DE CREDIT MUTUEL A. c. i. à r. L.
“ST PAUL” 68200 MULHOUSE

MAUPOME Roland, HEPP Michel, BIDAMANT Xavier

ACTIF BILAN AU 31 DECEMBRE 2022 PASSIF

Caisse banques centrales CCP ........................353 412,63
Créances établissement de crédit ............171 541 357,56 
Opération avec la clientèle ...................... 179 141 184,45 
Immobilisations.......................................... 11 623 175,03 
Autres comptes d’actifs .................................. 891 226,12

Total  ........................................................363 550 355,79

Dettes établissements de crédit  ............. 192 313 936,37 
Comptes créditeurs de la clientèle ..........136 642 154,75 
Autres comptes de passif .............................. 844 759,23 
Provisions pour risques et charges ..............1 706 435,86 
Fonds propres ............................................31 537 875,35 
Résultat de l’exercice ......................................505 194,23 

Total  ........................................................363 550 355,79

Sociétaires : Etat début 2022 : 3 494. Adhérents : 210. Sortants : 102. Etat fin 2022 : 3 602.

Capital social : Montant début 2022 : 9 297 223,00 e
Montant fin 2022 : 9 468 631,00 e

Montant de la responsabilité de l’ensemble des sociétaires de la caisse à début 2022 : 9 091 123,00 e
Montant de la responsabilité de l’ensemble des sociétaires de la caisse à fin 2022 : 9 262 216,00 e

CAISSE DE CREDIT MUTUEL A. c. i. à r. L.
“RHIN - JURA” 68870 BARTENHEIM

GINDER Philippe, HERRMANN Monique, BLUM Frédérique

ACTIF BILAN AU 31 DECEMBRE 2022 PASSIF

Caisse banques centrales CCP ........................874 523,07
Créances établissement de crédit ........... 322 476 888,16 
Opération avec la clientèle ......................343 237 542,18 
Immobilisations.......................................... 24 558 050,18 
Autres comptes d’actifs ...............................1 445 424,83 

Total  ........................................................692 592 428,42

Dettes établissements de crédit  .............370 509 525,42 
Comptes créditeurs de la clientèle ..........245 600 923,39 
Autres comptes de passif ............................2 014 406,86 
Provisions pour risques et charges ..............4 949 184,31 
Fonds propres ............................................67 356 696,92 
Résultat de l’exercice ................................... 2 161 691,52 

Total  ........................................................692 592 428,42

Sociétaires : Etat début 2022 : 6 094. Adhérents : 458. Sortants : 154. Etat fin 2022 : 6 398.

Capital social : Montant début 2022 : 16 448 905,00 e
Montant fin 2022 : 16 989 453,00 e

Montant de la responsabilité de l’ensemble des sociétaires de la caisse à début 2022 : 16 367 425,00 e
Montant de la responsabilité de l’ensemble des sociétaires de la caisse à fin 2022 : 16 908 933,00 e

CAISSE DE CREDIT MUTUEL A. c. i. à r. L.
“DES DEUX VALLÉES” 68560 HIRSINGUE

ENDERLIN Marianne, WANNER Daniel, WIEDER Catherine

ACTIF BILAN AU 31 DECEMBRE 2022 PASSIF

APPEL À CANDIDATURES

PUBLIEZ VOS  
ANNONCES LÉGALES

DANS

DEMANDEZ
VOTRE COMPTE EN LIGNE
OU
CONTACTEZ-NOUS :
ANNONCE@PHR.FR

ATTESTATION 
DE PARUTION
IMMÉDIATE

RENDEZ-VOUS SUR :
WWW.PHR.FR

DEVIS EN 
TEMPS RÉEL

ARCHIVAGE DE
VOS ANNONCES

€

ABONNEZ-VOUS !

Coupon à renvoyer à :
PHR - Service abonnements

Espace Européen de l’Entreprise
6 rue de La Haye 

BP 90045 - SCHILTIGHEIM
67014 STRASBOURG Cedex

Grâce à notre équipe de journalistes 
professionnels, découvrez dans le journal 
et sur internet des contenus pratiques et techniques 
que vous ne retrouverez nulle part ailleurs.
TARIFS 2023

PHR
H E B D O M A D A I R E  A G R I C O L E ,  V I T I C O L E  E T  R U R A LPAYSAN DU HAUT-RHIN

VENDREDI 4 NOVEMBRE 2022 • N°44 • 4,00 €  EAVPHR |  @EAVPHR |  Agriculture innovante | www.phr.fr

Assurance & Protection

Épargne & Retraite

Guy WILHELM
5 rue Bruat - 68000 COLMAR

03 89 41 30 45
wilhelm-guy@abeille-assurances.com

N° Orias : 7010558 - www.orias.fr

1A rue du Foyer - 68480 LIEBSDORF

10 avenue de Bruxelles - 68350 DIDENHEIM

gur-pairis@abeille-assurances.com 

N° Orias : 17003497 - 19004453 - www.orias.fr

Christophe GUR
03 68 30 81 30

Pascal PAIRIS
03 89 57 62 84
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27e Grand concours 
interraces d’Habsheim

Ce lundi, c’est sous le soleil que Prinz Adelaid 

de l’EARL Prinz à Hausgauen a remporté le titre 

de Grande championne de la race prim’holstein  

lors du concours d’Habsheim. La veille,  

la montbéliarde Niagara du Gaec De la vallée 

de Traubach à Traubach-Le-Bas a fait  

la fierté de son éleveur. Du soleil,  

de l’amour et de la joie : comment 

mieux célébrer l’élevage 

haut-rhinois ?

Un amour 
de vache

  Montagne

7
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317 agriculteurs 
en colère

  Sima

11
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aUn lifting pour 

ses 100 ans

   Podcast

9
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Un abattoir 
itinérant 
pour bovins

Tél. 03 88 56 90 75
abonnement@phr.fr

① Grandes Cultures 
② Vignes - ③ Bovins/Viande 
④ Fruits et légumes 
⑤ Porcs - ⑥ Lait 
⑦ Aviculture - ⑧ La Chèvre 
⑨ Pâtre

Offre valable en France Métropolitaine jusqu’au 31/12/2023. Pour un abonnement hors France, rajouter 60 € de frais de ports. Taux de TVA : 2,10 %. 
Vous avez la possibilité de vous abonner séparément au magazine Réussir de votre choix pour 109,00 €. Prix de l’abonnement référence pour un an. 
Achat direct en ligne sur : http://reussir-boutique.com - Conformément à la réglementation en vigueur, vous disposez d’un droit d’accès, rectification, 
opposition, portabilité, limitation et suppression de vos données personnelles à tout moment. En souscrivant à cette offre d’abonnement vous acceptez 
nos CGV accessibles. sur notre site internet https://www.phr.fr - Les données collectées sont conservées pour la durée nécessaire à leur traitement. 
Pour toute question relative à l’exercice de vos droits et notre politique de confidentialité vous pouvez vous adresser à : v.uhl@phr.fr

Je soussigné :  ..............................................................................................................................................................
Nom :  .................................................................................................................................................................................
Prénom :  ..........................................................................................................................................................................
Adresse :  .........................................................................................................................................................................
................................................................................................................................................................................................

Portable : .........................................................................................................................................................................
Email :  ...............................................................................................................................................................................
Année de naissance :  ...................................................................................................
Profession :  ..............................................................................................................
Type de production :  ..........................................................................................
Surface en ha de l’exploitation :  .................................................................
demande un abonnement annuel au Paysan du Haut-Rhin 

3 propositions s’offrent à vous :

Merci de joindre votre paiement.
Une facture acquittée vous sera automatiquement adressée par retour de courrrier.

Date : Signature :

✁

Pour l’offre couplée, je choisis la revue Réussir : 

① ② ③ ④ ⑤ ⑥ ⑦ ⑧ ⑨

Je règle par :
❑  chèque à l’ordre du PHR ❑  carte bancaire
MODE DE PAIEMENT

* Indiquez les 3 derniers chiffres inscrits au dos de votre carte 
Date d’expiration : Cryptogramme : */
n°

Je rajoute 55,00 € à partir de la deuxième revue

❑ J’accepte que 
mes données soient 
collectées et traitées par 
le Paysan du Haut Rhin 
afin de permettre au 
journal de me proposer 
un contenu proche 
de mes attentes. 

52 numéros du 
Paysan du Haut-Rhin 

+ dossiers spéciaux + accès aux contenus 
numériques abonnés sur www.phr.fr

52 numéros du 
Paysan du Haut-Rhin 

+ 11 numéro de la revue Réussir 
de votre choix

+ dossiers spéciaux + accès aux contenus
numériques abonnés sur www.phr.fr

52 numéros du 
Paysan du Haut-Rhin 

+ dossiers spéciaux 
+ version PDF du journal

150,00150,00
€€120,00120,00

€€ 175,00175,00
€€

Caisse banques centrales CCP ........................335 185,92
Créances établissement de crédit ........... 131 516 038,67 
Opération avec la clientèle .......................119 265 815,41 
Immobilisations............................................9 903 654,63 
Autres comptes d’actifs ..................................536 913,66

Total  ........................................................261 557 608,29

Dettes établissements de crédit  ............. 130 254 971,26 
Comptes créditeurs de la clientèle ..........101 549 696,05 
Autres comptes de passif ...............................561 424,85 
Provisions pour risques et charges ..............1 813 362,94 
Fonds propres ............................................26 702 097,75 
Résultat de l’exercice ......................................676 055,44 

Total  ........................................................261 557 608,29

Sociétaires : Etat début 2022 : 2 988. Adhérents : 245. Sortants : 75. Etat fin 2022 : 3 158.

Capital social : Montant début 2022 : 9 295 687,00 e
Montant fin 2022 : 8 814 660,50 e

Montant de la responsabilité de l’ensemble des sociétaires de la caisse à début 2022 : 9 266 902,00 e
Montant de la responsabilité de l’ensemble des sociétaires de la caisse à fin 2022 : 8 786 213,00 e

CAISSE DE CREDIT MUTUEL A. c. i. à r. L.
“DE LA LARGUE” 68580 SEPPOIS/HAUT

GERBER Charles, KLINGER Antoine, KOEBERLE Maxime

ACTIF BILAN AU 31 DECEMBRE 2022 PASSIF


